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I. Introduction 

Le Faucon crécerellette est une espèce menacée de disparition classée dans la catégorie « Vulnérable »  de 
la Liste rouge au niveau mondial (UICN, 2008) et au niveau national (Comité français de l’UICN & 
MNHN, 2008) compte tenu des effectifs peu élevés et de la faible fragmentation de la population 
française. Après avoir failli disparaître de notre pays au début des années 1980, l’effectif reproducteur se 
reconstitue progressivement. En 2009, la population française compte 259 couples et nidifie dans 3 
secteurs des régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Languedoc-Roussillon. 

En France, le Faucon crécerellette est une espèce prioritaire qui bénéficie d’un Plan National de 
Restauration depuis 2002. Un premier plan, le PNRFC (2002-2006), mis en œuvre entre 2002 et 2009 a 
permis la mise en œuvre d’une opération de réintroduction du Faucon crécerellette sur un ancien site de 
reproduction du département de l’Aude abandonné depuis les années 1960. La présence d’une population 
est actuellement amorcée sur ce site avec 12 couples nicheurs et 15 jeunes à l’envol en 2009. 

Cette opération de réintroduction a été menée avec l’aide financière de l’Union Européenne dans le cadre 
du programme LIFE Transfert et avec le soutien technique d’une association espagnole DEMA, 
gestionnaire d’un centre d’élevage en captivité de Faucon crécerellette et spécialisée dans la 
réintroduction de l’espèce. Ce programme LIFE a également permis l’aménagement d’un centre 
d’élevage français géré par l’UFCS de Millau pour permettre la mise en œuvre de nouvelles opérations de 
réintroduction sur de nouveaux sites. 

Un nouveau Plan National d’Actions du Faucon crécerellette, le PNAFC (2010-2014), est en cours 
d’élaboration. Il devrait être présenté au CNPN pour validation au début de l’année 2010. L’objectif 
général du PNAFC (2010-2014) est le retrait du Faucon crécerellette de la liste des espèces menacées de 
disparition en France, soit, selon les critères de l’UICN, d’atteindre un effectif supérieur à 1000 individus 
matures répartis dans plus de 5 noyaux de population ; ces noyaux de population devant également 
présenter des paramètres reproducteurs d’une population viable leur permettant de résister à la 
dégradation des conditions d’hivernage. 

Les paramètres d’une population viable ont été précisés par Pomarol et al. (2002) qui désigne 4 critères 
de viabilité: un effectif nicheur supérieur à 50 couples, un minimum de 5 sites de nidification occupés, 
une valeur de la productivité moyenne supérieure à 2 et une survie adulte supérieure à 0,70. Il semble 
qu’actuellement (en 2009) seule la population héraultaise réponde positivement à ces critères. En effet, 
l’effectif est supérieur à 50 couples (64 couples en 2008) ; les couples nicheurs se distribuent sur plusieurs 
(>5) constructions au sein du village ; la survie adulte, du fait de la quasi absence de cas de mortalité, est 
probablement équivalente aux valeurs estimées pour d’autres populations européenne, soit supérieure à 
0,70 (Prugnolle et al., ; Mihoub et al., in prep. ; Hiraldo et al., 1996 ; Serrano et al., 2005) ; et enfin, 
la productivité moyenne est de 2,57 soit largement supérieure à 2. Par contre, la population de la plaine de 
Crau tout en étant proche de cet état de viabilité car elle répond positivement aux trois premiers critères 
(effectif, nombre de sites, survie adulte) demeure encore fragile du fait d’une productivité moyenne égale 
à 1,89 soit inférieure à 2. La population audoise est en cours de formation et reste encore très éloignée de 
cet état de viabilité. 

Pour atteindre cet objectif d’au moins 5 populations viables, soit deux populations supplémentaires par 
rapport à la situation de 2009 (3 populations), la stratégie du PNAFC préconise deux actions qui sont 
d’une part de prospecter pour découvrir et soutenir les colonisations spontanées et d’autre part, de mettre 
en œuvre de nouvelles opérations de réintroduction dans les secteurs présentant des habitats 
d’alimentation favorables. 

Afin d’estimer la viabilité de la population française et les probabilités de création de nouveaux noyaux 
de population, l’UPMC a modèlisé l’évolution de la population française à partir des paramètres 
démographiques estimés et en évaluant la fréquence des épisodes catastrophiques (sécheresse au Sahel, 
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prédation dans les colonies…) et leur impact sur la valeur des paramètres démographiques (Mihoub, in 
prep). Les résultats ne révèlent aucun risque d’extinction pour les trois populations françaises qui 
s’accroissent toutes et atteignent leurs effectifs maximaux en moins de 50 ans. Dans l’hypothèse d’une 
absence de facteur limitant au niveau des sites de nidification, les secteurs présentant des habitats 
d’alimentation favorables de la région méditerranéenne exempts de populations nidificatrices pourraient 
être colonisées au bout de 20 à 30 ans.  

La présente étude est une étape indispensable d’une part, pour déterminer les zones prioritaires où seront 
menées les actions de prospection et d’autre part, pour identifier les sites favorables où pourraient être 
mises en œuvre de nouvelles opération de réintroduction. Cette étude a aussi pour objectif de préciser les 
facteurs limitants l’expansion naturelle de la population à la fois, au niveau des habitats d’alimentation et 
au niveau des sites de nidification. Ce travail permettra de préciser les probabilités de recolonisations 
spontanées. 

Le présent rapport est subdivisé en deux parties, la première traite de la détermination des secteurs 
favorables à l’espèce et la seconde de l’identification de quelques sites propices à la réintroduction de 
l’espèce. 

II. Contexte 

Ce chapitre a pour but  de rappeler les éléments de la biologie et de l’écologie de l’espèce en rapport avec 
la distribution de l’espèce dans notre pays et les facteurs pouvant l’influencer. 

1. Statut actuel et historique en France 

a. Evolution ancienne de la répartition et des effectifs 
La présence de colonies de Faucon crécerellette a été autrefois notée dans la plupart des départements du 
pourtour méditerranéen (Aude, Gard, Bouches-du-Rhône, Var, Vaucluse, Corse). La première mention de 
l'espèce en France est de Millet-Horsin (1918) qui le décrit comme nicheur dans les ruines romaines de 
la région de Fréjus (Var). La redécouverte relativement récente de l'espèce en France (Rivoire & Hue, 
1947; 1950) ne permet pas de préciser l'évolution ancienne de ses effectifs. Pour la période postérieure 
entre 1945 et 1990, Cheylan (1991) a résumé cette évolution comme suit : dans les années 1947-1965, il 
nichait dans le Vaucluse, le Gard, les Bouches-du-Rhône et dans l'Aude, avec un effectif estimé à 70-150 
couples ; dix années plus tard (1970-1977), l'effectif français était réduit à 40-50 couples, avec une 
nidification exceptionnelle en Corse et la disparition des colonies nombreuses du nord de l'étang de Berre 
(Bouches-du-Rhône) ; en 1978-1981, la répartition de l'espèce est inchangée, mais ses effectifs chutent à 
15-20 couples ; au cours des années 1982-1992, le Faucon crécerellette disparaît des sites du Vaucluse, 
puis du Gard. 
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Carte 1. Localisation des anciens sites de reproduction  en France entre 1900 et 1990 

Paradoxalement, l'évolution de l'espèce en plaine de Crau est inverse de celle observée sur les autres sites 
de nidification. En effet, avant 1980, les chiffres cités pour la Crau n'ont jamais excédé 5 couples nicheurs 
(Hoffman, 1959 ; Blondel, 1964 ; Port, 1962), puis, à partir de 1983, le nombre de couples nicheurs 
augmente régulièrement pour atteindre 150 couples en 2009 (Pilard, 2009). 
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Graphique 1. Evolution des effectifs de la population française depuis 1983

b. Evolution récente de la répartition et des effectifs
En 2009, la population française totalise 259 couples nicheurs répartis dans 3 sites des régions 
Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côtes d’Azur : plaine de Crau (150 couples), St Pons-de-
Mauchiens (97 couples) et Fleury d’Aude (12 couples). 
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2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Population cravenne (13) 61 63 98 127 136 120 125 150 

Population héraultaise (34) 11 11 14 24 35 60 64 97
Population audoise (11) 0 1 2 0 0 1 5 12 

Population de l’Arbois (13) 0 0 0 0 0 1 0 0 

Total / Population française 72 75 114 151 171 182 194 259 

Tableau 1. Evolution des effectifs de la population française depuis 2002 

La colonie héraultaise est découverte en 2002. Cette colonie se développe rapidement, avec 11 couples en 
2002 et 97 couples en 2009 (Ravayrol & Buhot, 2002 ; Saulnier, 2009).  

En 2003 et 2004, on note la tentative de colonisation spontanée d’un nouveau site dans la basse plaine de 
l’Aude (commune de Fleury d’Aude) avec l’installation de 1 puis de 2 couples nicheurs mais qui ne sont 
pas réobservés à partir de 2005 (Rousseau et al., 2004).  

Dans l’Aude, l’opération de réintroduction qui démarre sur la commune de Fleury d’Aude à partir de 
2006 permet l’installation d’un premier couple en 2007, de 5 couples en 2008 et de 12 couples en 2009 
(Lelong, 2009).  

En 2007, on découvre également l’installation spontanée mais sans suite, d’un couple sur le plateau de 
l’Arbois (commune de Vitrolles) (Nicolas Vincent-Martin et Alain Marmasse, comm. pers.). Ce 
couple installé sur un mas en ruine a échoué au stade de l’élevage des jeunes à cause d’une prédation 
causée probablement par une Fouine. 
�

�
Carte 2. Localisation des sites de reproduction en France en 2009 
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2. La sélection des habitats 

a. Sélection des habitats d’alimentation 
Le Faucon crécerellette préfère les sites à végétation rase avec des parties de sol nu où il trouve 
facilement ses proies, il utilise les habitats de type steppe, les terres cultivées de façon non intensive et, 
occasionnellement, les zones buissonnantes (garrigues) et les forêts peu denses (Biber, 1996). Il exploite 
les milieux à fortes densités de proies et possède un comportement de chasse très grégaire (Cramp & 
Simmons, 1980). 
En France, les colonies audoise et héraultaise présentent des similitudes importantes concernant les 
habitats utilisés puisqu’elles sont situées toutes deux dans des paysages très marqués par la viticulture ; on 
y trouve des vignes, des friches viticoles et des zones de garrigues basses. Par contre, en plaine de Crau, 
les habitats utilisés par l’espèce sont assez originaux et peu répandus, ce sont la steppe à brachypode 
appelée localement « coussouls », des prairies humides pâturées et des secteurs rizicoles.  
En période de reproduction l’espèce exploite des zones de chasse situées jusqu’à plus de 7 kilomètres de 
la colonie, cependant, en période d’élevage des jeunes, les zones utilisées sont généralement moins 
éloignées de la colonie, à moins de 3 kilomètres de la colonie (Pilard et Lepley, 2001). 

b. Sélection des sites de nidification 
L’espèce est cavernicole et utilise des cavités présentes dans différents supports soit naturels (falaises, tas 
de pierres, terriers de lapin, arbres) soit artificiels (constructions humaines). 
Dans les sones d’alimentation favorables, trois facteurs principaux déterminent la présence ou non d’une 
colonie : 
- La disponibilité en cavités 
- La compétition interspécifique pour l’utilisation des cavités 
- La prédation 
Ces conditions sont rarement remplies dans la nature. Dans les sites naturels, la disponibilité en cavités 
est souvent faible, la compétition interspécifique élevée et la prédation forte. Par contre, les constructions 
humaines peuvent offrir localement des conditions favorables lorsque la disponibilité en cavités est 
importante et que les sites sont inaccessibles aux prédateurs. Ainsi, on constate que la grande majorité de 
la population européenne occupent actuellement des sites artificiels. Par exemple, en Espagne, plus de 90 
% des couples nicheurs utilise des constructions humaines pour nidifier. Lorsque les conditions adéquates 
ne sont pas remplies sur les constructions humaines, la pose de nichoirs artificiels peux favoriser le 
développement des colonies existantes. 

3. Facteurs influençant la colonisation de nouveaux sites 

a. La dynamique des populations 
La colonisation des habitats favorables est également liée à la dynamique générale de l’espèce. En effet, 
une forte croissance des populations induit la saturation des colonies et par conséquent une dispersion 
plus élevée des individus. 
Mihoub et al. (in prep.), ont montré que certains paramètres de la dynamique des populations d’Europe 
de l’ouest étaient corrélés à la pluviométrie dans les quartiers d’hivernage (Afrique de l’ouest) tels que  la 
survie et la fréquence de reproduction. En conséquence, l’évolution ancienne de la répartition et des 
effectifs en Europe sont probablement très dépendantes des facteurs climatiques en Afrique saharienne et 
sahélienne.  
Par exemple, les effets induits durant la longue période de sécheresse qui a sévi en Afrique de l’ouest 
entre 1965 et 1990, ont provoqué une diminution de 90% des effectifs en Europe ainsi que la disparition 
de nombreuses populations (France, nord de l’Espagne…). A cette époque, les populations qui ont 
survécu sont probablement celles qui présentaient des effectifs et des productivités plus élevés comme par 
exemple les colonies urbaines. Les colonies plus fragiles soumises à des contraintes plus fortes 
(destruction directe, prédation, compétition interspécifique, disponibilités en cavités faibles…) ont moins 
bien résisté et ont disparu.  
A l’avenir, c’est ce type de population installée en milieu urbain ou sur des sites aménagés que nous 
souhaitons voir se développer en France afin que le risque d’extinction de la population soit minimal.
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b. La dispersion des individus nicheurs 
La dispersion a été étudiée par les ornithologues espagnols. Ils constatent des dispersions d’individus qui 
s’effectuent généralement jusqu’à 30 kilomètres et qui sont rares au-delà de cette distance. En Aragon, 
Serrano & Tella (2003) trouvent une distance moyenne de dispersion de 7 kilomètres. En Andalousie, 
Negro et al. (1997) trouvent une distance moyenne de dispersion de 19 kilomètres. Cependant ces études 
s’inscrivent dans des contextes où il existe des colonies périphériques succeptibles d’attirer les individus 
« flotteurs », c'est-à-dire lorsque l’attraction conspécifique est forte. Par ailleurs, Serrano et al. (2003b) 
montrent que la dispersion s’effectue principalement des petites vers les grandes colonies. 

Chez les individus subadultes, la majorité (83 %) des individus se dispersent et nidifient sur une colonie 
différente de celle où ils sont nés avec une distance moyenne de dispersion égale à 7 225 mètres (Serrano 
et al., 2003a). Chez les adultes reproducteurs, la dispersion concerne 28 % des individus, elle s’effectue à 
une distance plus faible (1600 mètres en moyenne) et dépend du succès reproducteur et de la proximité 
des colonies voisines (Serrano et al. 2001). Ce phénomène est également observé au sein des populations 
françaises où les individus subadultes colonisent des nouveaux sites situés en périphéries des sites de 
nidification occupés générallement par des adultes.

Notre étude porte plus particulièrement sur les dispersions en direction des secteurs non occupés par 
l’espèce. Aucune publication ne concerne la création spontanée de nouvelles colonies dans de nouveaux 
sites isolés. Cela est probablement lié à la rareté de cet événement. En France, nous connaissons 
seulement 3 cas de colonisations spontanées. Deux sont bien documentés (Aude en 2003 et Arbois en 
2007) et le troisième ne l’est que partiellement (Hérault dans les années 1990). Par contre, de nombreux 
cas de dispersion ont été constatées entre la population de Crau et les populations de Catalogne et 
inversement, entre la population de Crau et la population héraultaise, entre la population réintroduite 
audoise et la population de la plaine de Crau, mais aussi, entre les populations de Catalogne et les 
populations héraultaise et audoise. Dans ces phénomènes de dispersion l’attraction conspécifique semble 
être un facteur déterminant. De ce fait, l’installation d’un couple pionnier sur un nouveau site exempt de 
couple nicheur demeure un phénomène rare. 

III. Détermination des habitats favorables au Faucon crécerellette 

1. Introduction 
La présence de l’espèce est liée à la présence d’habitats d’alimentation favorables mais aussi à celle de 
sites de nidification adéquats. La présence de sites de nidification est un facteur important mais pas
primordial puisque l’espèce nidifie sur les constructions humaines et adopte volontiers les nichoirs posés 
à son intention. Il est donc toujours possible d’intervenir pour pallier à leur absence par exemple dans le 
cas de la mise en œuvre d’une opération de réintroduction.  

a. La zone d’étude 
L’analyse des données historiques de reproduction du Faucon crécerellette montre que tous les cas et 
tentatives de reproduction se sont produits dans les limites de la région méditerranéenne française. Ce 
sera donc notre zone d’étude qui apparaît en rouge sur la carte phytogéographique suivante, soit les 
secteurs thermoméditerranéen et mésoméditerranéen sur la carte phytogéographique de France (carte 3). 
Cette zone d’étude a une superficie de 30 520 km2 (sans la Corse). 

b. Les critères de sélection 
L’objectif est de déterminer les secteurs pouvant accueillir une population viable. Les deux principaux 
critères sont : 
- Présence d’habitats d’alimentation favorables en qualité et quantité suffisantes. 
- Présence de sites de nidification optimaux. 
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Carte 3. Localisation des différents secteurs  phytogéographique de la France (P. Julve, 1998) 

2. Détermination des habitats d’alimentation favorables 

a. Introduction 
Le Faucon crécerellette préfère les sites à végétation rase avec des parties de sol nu où il trouve 
facilement ses proies, il utilise les habitats de type steppe, les terres cultivées de façon non intensive et, 
occasionnellement, les zones buissonnantes (garrigues) et les forêts peu denses (Biber, 1996). Il exploite 
les milieux à forte densités de proies et a un comportement de chasse très grégaire (Cramp & Simmons, 
1980). 

Cette description générale prévaut pour l’ensemble des habitats utilisés par les trois populations 
françaises. En période de nidification, les habitats d’alimentation utilisés sont des milieux cultivés 
(vignes, rizières, friches) ou des formations naturelles, telles que des pelouses (steppes), des garrigues 
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basses, des prairies humides pâturées. Les populations audoise et héraultaise présentent des similitudes 
importantes concernant les habitats utilisés puisqu’elles sont situées toutes deux dans des paysages très 
marqués par la viticulture ; on y trouve des vignes, des friches viticoles et des zones de garrigues basses. 
Par contre, en plaine de Crau, les habitats utilisés par l’espèce sont assez originaux et peu répandus, ce 
sont la steppe à brachypode appelée localement « coussouls », des prairies humides pâturées et des 
secteurs rizicoles. 

Friches, vignes, pelouses, garrigues basses sont des habitats largement répandus en région 
méditerranéenne française. En conséquence, il semble à première vue que de nombreux secteurs 
actuellement non occupés soient favorables à la présence de l’espèce. 

b. Méthodologie 
Les habitats les plus favorables (ou prioritaires) à l’espèce ont été sélectionnés de la façon suivante : 

Etape n°1 : Nous avons considéré que le Faucon crécerellette pouvait se reproduire en France dans une 
aire comprenant l’ensemble des habitats de la région méditerranéenne, délimitée par Dupias & Rey en 
1985 dans la carte des régions phyto-écologiques de France.  Cette aire couvre une superficie globale de 
30 520 kilomètres carrés sur 10 départements du sud de la France. Cette aire comprend des habitats 
méditérranéens à différents stades de leur évolution. Une partie d’entre eux tels que les forêts, les 
mattorrals… sont des habitats trop fermés pour être utilisés par les Faucons crécerellettes. Il a donc fallu 
cartographier plus précisément chacun des habitats.

Etape 2 : Pour cela, nous avons utilisé les unités d’habitats cartographiés sur Corinne Land Cover (CLC) 
dans les régions Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côtes d’Azur. Certaines unités étaient 
relativement imprécises, par exemple, la différence entre les garrigues basses et les garrigues hautes 
n’était pas indiquée alors que cette différence est cruciale pour l’espèce. Il a donc été nécessaire de 
préciser la cartographie CLC par des visites de terrain ou le contrôle des photographies aériennes. Ce 
travail a permis de dresser la limite d’une zone favorable à l’espèce, d’une superficie globale de de 6 662 
kilomètres carrés. 

Etape n°3 : Une population viable de 50 couples telle que définie par Pomarol et al. (2002) exige un 
territoire qui doit présenter des caractéristiques que nous avons définies de la façon suivante : 
- Critère 1: Le territoire présentera un pourcentage d’habitats favorables supérieur à 50 % de la 
superficie totale. 
- Critère 2: Il devra présenter une diversité élevée d’habitats naturels  (garrigues, prairies naturelles, 
marais…) et agricoles (vignes, céréales, rizières…). 
- Critère 3: Il devra présenter une superficie minimale. Nous l’avons estimée à 200 kilomètres carrés 
soit 20 000 hectares (Pilard & Lepley, 2000 ; Negro et al., 1991). 

c. Résultats 
A partir des habitats cartographiés sur CLC, nous avons recherché les secteurs qui répondaient 
positivement à ces critères. Nous avons tout d’abord identifiés 14 secteurs que nous avons codés de A à 
N. Neuf de ces secteurs répondent très positivement à ces 3 critères et sont susceptibles d’accueillir une 
population viable, ce sont : B, C, D, E, F, G, H, I, K. Les 5 autres répondent positivement à seulement un 
des trois trois critères définis à l’étape n°3, ce sont les secteurs A, J, L, M, N qui n’atteignent pas les 
critères de superficie et de diversité. 
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   Carte 4. Localisation des zones favorables et prioritaires au Faucon crécerellette en 2009 
�

Zones Prioritaires Superficies 
en km2 

nombre de populations 
existantes 

nombre de populations 
viables 

Zone Phyto-éco. Méd. 30 520 - - 

Zone favorable 15 840 - - 

A 78 0 0 

B 1738 0 1 à 2 

C 268 1 1 

D 993 0 1 

E 1053 1 1 à 2 

F 452 0 0 à 1 

G 378 0 0 à 1 

H 285 0 0 à 1 

I 345 1 1 

J 110 0 0 

K 670 0 1 

L 102 0 0 

M 118 0 0 

N 72 0 0 

Ensemble des Zones prioritaires 6 662 3 6 à 11 

Tableau 2.Liste des zones favorables et prioritaires au Facon crécerellette 

Les tableaux (3 et 4) et cartes (5, 6, 7, 8 et 9) suivantes présentent la distribution des habitats CLC dans 
les 9 secteurs prioritaires dont les superficies sont supérieures à 200 km2. Nous avons attribué à chaque 
habitat CLC un indice 0, 1, 2, 3 pour qualifier l’importance vis-à-vis du Faucon crécerellette. Cet indice 
est relativement subjectif du fait qu’un habitat CLC est une notion assez large qui regroupe différentes 
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facès d’habitats sous une même dénomination, ces faciès pouvant être plus ou moins favorables au 
Faucon crécerellette. Par exemple, dans l’habitat « vignobles », certains sont favorables au Faucon 
crécerellette du fait de la présence de friches ou de haies et de fossés herbacés, d’autres le sont beaucoup 
moins, du fait de l’absence de friches ou d’un parcellaire de grande taille, sans haies ni fossés. Cette 
remarque concerne l’ensemble des habitats cultivés (codes : 211, 213, 221, 242). Autre exemple, les 
habitats CLC dénommés « landes et broussailles », « végétation sclérophylle » et « Forêt et végétation 
arbustive en mutation » dont les codes sont respectivement 322, 323, 324, n’indiquent généralement pas 
l’importance de la fermeture des habitats, notion très importante pour l’activité de chasse du Faucon 
crécerellette. 
Les habitats présents dans ces secteurs prioritaires répondent aux critères définis précédemment soit une 
diversité importante 

   Carte 5. Répartition des habitats au sein des secteurs prioritaires 

Code  

CLC 
  Habitats CLC B C D E F G H I K 

111 Tissu urbain continu 

112 Tissu urbain discontinu 

121 
Zones industrielles ou 

commerciales 

122 Réseau routier et ferroviaire 

123 Zones portuaires 

124 Aéroports 

131 Extraction de matériaux 

132 Décharges 

133 

110 

Chantiers 

3 586 1 412 2 434 5 332 2 711 3 374 915 1 455 5 400
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Code  

CLC 
  Habitats CLC B C D E F G H I K 

141 Espaces verts urbains 

142 Equipements sportifs et de loisirs 

211   Terres arables hors irrigation 210 459 79 539 898 314 2 811 2 350 9 291

213   Rizières 0 0 0 0 0 0 90 2 644 0

221   Vignobles 58 235 10 527 45 737 32 376 12 947 10 305 469 103 4 639

222   Vergers et petits fruits 1 396 0 92 44 285 1 662 262 3 376 608

223   Oliveraies 0 0 0 0 0 241 2 148 0 372

231   Prairies 0 0 28 82 53 30 265 0 790

242   
Systèmes culturaux et 

parcellaires complexes 
1 261 2 219 1 077 3 228 2 592 8 882 5 284 5 729 8 861

243   
Surfaces agricoles avec espaces 

naturels 
7 852 720 9 575 6 948 1 691 592 717 66 2 274

311 Forêts de feuillus 

312 Forêts de conifères 

313 

310 

Forêts mélangées 

18 472 1 736 14 518 8 724 7 600 4 224 5 231 198 13 589

321   Pelouses et pâturages naturels 8 160 538 2 120 13 120 2 957 369 1 634 14 479 423

322   Landes et broussailles 1 643 0 184 0 0 0 0 0 284

323   Végétation sclérophylle 52 735 5 596 18 082 17 209 7 152 4 404 1 414 0 15 554

324   
Forêts et végétation arbustive en 

mutation 
19 148 280 4 377 17 998 6 057 1 363 7 040 795 3 913

331   Plages, dunes, sables 0 185 0 0 0 0 0 0 0

332   Roches nues 455 0 0 0 0 0 0 0 0

333   Végétation clairsemée 774 0 786 154 191 0 121 0 0

334   Zones incendiées 0 0 0 0 0 0 0 0 1 158

411   Marais intérieurs 0 0 0 0 0 0 222 49 0

421   Marais maritimes 674 2 591 0 0 0 0 0 2 732 60

422   Marais salants 0 69 0 0 0 0 0 72 0

511   Cours et voies d’eau 0 0 0 0 0 1 953 0 0 0

512   Plans d’eau 166 0 717 0 0 29 0 209 68

521   Lagunes littorales 0 183 0 0 0 0 0 355 0

TOTAL 1: 174 767 26 515 99 806 105 754 45 134 37 742 28 62 3 34 612 67 284

TOTAL 2: 174 873 26 918 99 809 105 800 45 406 38 008 28 66 5 34 655 67 342

Tableau 3.Composition en habitats CLC (en ha) des zones favorables prioritaires au Faucon crécerellette 

Code 

CLC 
Habitats CLC Indice B C D E F G H I K 

111 Tissu urbain continu 

112 Tissu urbain discontinu 

121
Zones industrielles ou 

commerciales 

122 Réseau routier et ferroviaire 

123 Zones portuaires 

124 Aéroports 

131 Extraction de matériaux 

132 Décharges 

133

110

Chantiers 

0 2,05% 5,25% 2,44% 5,04% 5,97% 8,92% 3,19% 4,20% 8,02%
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Code 

CLC 
Habitats CLC Indice B C D E F G H I K 

141 Espaces verts urbains 

142 Equipements sportifs et de loisirs 

211   Terres arables hors irrigation 2 0,12% 1,71% 0,08% 0,51% 1,98% 0,83% 9,81% 6,78% 13,80%

213   Rizières 2 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,31% 7,63% 0,00%

221   Vignobles 2 33,30% 39,11% 45,82% 30,60% 28,51% 27,26% 1,64% 0,30% 6,89%

222   Vergers et petits fruits 1 0,80% 0,00% 0,09% 0,04% 0,63% 4,40% 0,91% 9,74% 0,90%

223   Oliveraies 1 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,64% 7,49% 0,00% 0,55%

231   Prairies 3 0,00% 0,00% 0,03% 0,08% 0,12% 0,08% 0,92% 0,00% 1,17%

242   
Systèmes culturaux et parcellaires 

complexes 
2 0,72% 8,24% 1,08% 3,05% 5,71% 23,49% 18,43% 16,53% 13,16%

243   
Surfaces agricoles avec espaces 

naturels 
2 4,49% 2,67% 9,59% 6,57% 3,72% 1,57% 2,50% 0,19% 3,38%

311 Forêts de feuillus 

312 Forêts de conifères 

313

310

Forêts mélangées 

0 10,56% 6,45% 14,55% 8.24% 16,74% 11,17% 18,25% 0,57% 20,18%

321   Pelouses et pâturages naturels 3 4,67% 2,00% 2,12% 12,40% 6,51% 0,98% 5,70% 41,78% 0,63%

322   Landes et broussailles 3 0,94% 0,00% 0,18% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,42%

323   Végétation sclérophylle 2 30,16% 20,79% 18,12% 16,27% 15,75% 11,65% 4,93% 0,00% 23,10%

324   
Forêts et végétation arbustive en 

mutation 
2 10,95% 1,04% 4,39% 17,01% 13,34% 3,61% 24,56% 2,29% 5,81%

331   Plages, dunes, sables 0 0,00% 0,69% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

332   Roches nues 0 0,26% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

333   Végétation clairsemée 3 0,44% 0,00% 0,79% 0,15% 0,42% 0,00% 0,42% 0,00% 0,00%

334   Zones incendiées 3 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 1,72%

411   Marais intérieurs 0 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,77% 0,14% 0,00%

421   Marais maritimes 2 0,39% 9,63% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 7,88% 0,09%

422   Marais salants 0 0,00% 0,26% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,21% 0,00%

511   Cours et voies d’eau 0 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 5,17% 0,00% 0,00% 0,00%

512   Plans d’eau 0 0,09% 0,00% 0,72% 0,00% 0,00% 0,08% 0,00% 0,60% 0,10%

521   Lagunes littorales 0 0,00% 0,68% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 1,02% 0,00%

    Indéterminé 0 0,06% 1,50% 0,00% 0,05% 0,60% 0,17% 0,15% 0,12% 0,09%

TOTAL:   100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

  Nombre d’habitats : 0 5 6 4 3 3 5 4 6 4 

  Nombre d’habitats : 1 1 0 1 1 1 2 2 1 2 

  Nombre d’habitats : 2 7 7 6 6 5 5 7 7 7 

  Nombre d’habitats : 3 3 1 4 3 3 2 3 1 4 

    Sous-total a: 0 et 1 13,83% 14,82% 17,80% 13,37% 23, 94% 30,55% 30,77% 16,61% 29,84%

    Sous-total b: 2 et 3 86,17% 85,18% 82,20% 86,63% 76, 06% 69,45% 69,23% 83,39% 70,16%

Tableau 4.Composition en habitats CLC (en %) des zones favorables prioritaires au Faucon crécerellette
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   Carte 6. Localisation des habitats défavorables d’indice 0 au sein des secteurs prioritaires 

   Carte 7. Localisation des habitats défavorables d’indice 1 au sein des secteurs prioritaires 
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   Carte 8. Localisation des habitats favorables d’indice 2 au sein des secteurs prioritaires 

   Carte 9. Localisation des habitats favorables d’indice 3 au sein des secteurs prioritaires 
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c. Conclusions 
Les zones d’alimentation les plus favorables (ou prioritaires) sont distribuées dans les départements 
côtiers (Pyrénées-Orientales, Aude, Hérault, Gard) de la région Languedoc-Roussillon et dans le 
département des Bouches-du-Rhône de la région Alpes-Provence-Côtes d’Azur où ils couvrent une 
surface de 6 182 km2. Ils sont absents des départements du Var, du Vaucluse et des Alpes maritimes du 
fait de la fermeture des habitats. On constate que seulement trois zones prioritaires (C, E, I) sont 
actuellement occupés par l’espèce et que 6 autres ne le sont pas (B, D, F, G, H et K). 

L’analyse cartographique des secteurs B, D, F, G, H et K indiquent qu’ils répondent positivement aux 
critères définis soit une superficie d’habitats CLC favorables supérieure à plus de 50 % de la surface 
totale et également, une diversité élevée d’habitats favorables puisque chacun des secteurs étudiés 
comprend entre 7 et 11 habitats favorables (tableau 4). Cependant, cette analyse cartographique sera 
complétée et précisée par une analyse de terrain (voir paragraphe IV). 

3. Détermination des sites de nidification favorables 

a. Introduction 
Le site de nidification est un facteur souvent limitant pour l’installation et le développement d’une 
population de Faucons crécerellettes. L’espèce est coloniale et cavernicole, comportements qui 
déterminent la nature des sites de nidification occupés. Par conséquent, les sites doivent présenter de 
nombreuses cavités et être peu accessibles aux prédateurs.  
L’espèce montre une certaine plasticité puisque une grande diversité de sites peut être utilisée, tels des 
constructions humaines (toiture des habitations, murets, bâtiments agricoles…), des falaises rocheuses ou 
limoneuses, et plus rarement, des tas de pierres ou des trous d’arbres. L’espèce adopte aussi assez 
facilement les nichoirs posés à son intention. 

De plus, les sites de nidification doivent être proches des habitats d’alimentation. En effet, le Faucon 
crécerellette exploite durant certaines phases de son cycle reproducteur les habitats de chasse situés à 
proximité de son site de nidification. Par exemple, pour la population de Crau qui présente un succés 
reproducteur élevé égal à 3.01,  la majorité des activités de chasse durant l’élevage des jeunes s’effectuent 
à moins de 3 kilomètres des sites de nidification (Pilard et Lepley, 2001). 

Pour ces différentes raisons, on constate que la disponibilité en sites de nidification naturels est faible 
dans une grande partie de son aire de distribution. La nidification sur les constructions humaines a très 
probablement favorisé la distribution et les effectifs des populations. On constate qu’actuellement, la 
grande majorité des colonies d’Europe de l’ouest occupent des constructions humaines. Par exemple, en 
Andalousie, (Serrano & Delgado, 2004) indiquent que 91 % des couples nicheurs nidifient sur des 
constructions (villes, villages, bâtiments agricoles, ruines…) et seuls 9 % des couples utilisent des sites 
naturels (falaises, carrières). 

Différents facteurs humains ont probablement freiné ou favorisé ce type de nidification. Pour l’illustrer, 
on peut relater l’historique de la population française. Entre 1950 et 1980, la majorité des sites français de 
nidification était établie dans des falaises comme dans le massif de la Clape (11), au Mont-du-Bouquet 
(30), à Pujaut (30), à Roquemaure (30), à Aramon (30), , à Barbentane (13), à Santa Fé (13), à Calissane 
(13), à Boulbon (13), dans les Alpilles (13) et dans le Lubéron (84). Mais, quelques bâtiments étaient
aussi utilisés comme, par exemple, l'abbaye de Montmajour (13), les remparts de la ville d’Aigues-mortes 
(30), les bergeries de la plaine de Crau (13), les ruines du Pèbre en Camargue (13). Depuis 1980, plus 
aucun couple ne nidifie dans les falaises. En 2002, on découvre la population héraultaise qui nidifie au 
sein d’un village alors que ce type de nidification n’avait jamais été noté auparavant en France. La 
colonisation des sites de nidification en falaises s’est produite à une époque où les conditions d’hivernage 
étaient bonnes. Ce type de nidification pourrait avoir été favorisé par la lutte intensive contre les nuisibles 
qui, d’une part, a diminuée les densités de prédateurs dans les sites naturels (Hibou grand-duc, Fouine…) 
et d’autre part, a empêché l’occupation des bâtiments et des sites urbains. Puis, le rapide déclin de ces 
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colonies coïncide avec la période de sécheresse observée dans les quartiers d’hivernage entre 1960 et 
1990. Il est probable que les paramètres reproducteurs aient été insuffisants pour contrebalancer la 
diminution des paramètres démographiques (survie et fréquence de reproduction) liée à la dégradation des 
conditions d’hivernage. Plusieurs auteurs signalent la fragilité de ces colonies vis-à-vis de l’accessibilité 
des sites par les prédateurs et l’homme tel Blondel (1964) pour la colonie de Santa Fé,  Hovette (1971) et 
Rivoire et Hue (1950) pour les colonies de Boulbon et de Calissane. 

La colonie héraultaise actuelle présente une productivité moyenne de 2.6 et un succès reproducteur de 
2.9, paramètres démographiques (Saulnier, 2009), paramètres suffisants pour assurer la viabilité à long 
terme de la population (Mihoub, in prep). 

En Espagne, Tella et al. (1996) comparent deux types de nidification, la nidification urbaine en 
Andalousie et la nidification en milieu rural en Aragon. Ils trouvent un taux de prédation plus élevé dans 
les colonies rurales mais, par contre, un succès reproducteur plus faible en colonie urbaine dû à des 
apports de proies aux poussins moins fréquents. On peut penser que les populations installées à la fois en 
milieu urbain et à proximité de zones d’alimentations favorables présentent des productivités 
particulièrement élevées, comme c’est le cas en France pour la population héraultaise (productivité 
moyenne égale à 2.6). 

b. Méthodologie 
Pour déterminer les potentialités en sites de nidification dans chaque secteur prioritaire, nous avons 
analysés les disponibilités en cavités de nidification dans les sites urbains, les constructions isolées et les 
falaises selon les méthodes suivantes: 

- Pour les sites urbains : Nous avons estimé la proportion de toitures favorables dans les centres des 
villages à l’aide de la fiche prise de données présentée à l’annexe n°1. Entre 6 et 8 villages de chaque 
secteur prioritaire non occupé (B, D, F, G, H et K) ont été parcourus à pied afin d’estimer le pourcentage 
de toitures favorables à la nidification du Faucon crécerellette. Un minimum de 100 toitures par village a 
été examiné à l’aide de jumelles. Nous avons noté pour chaque toiture: le type de tuile, le bouchage ou 
non des tuiles d’égouts, l’ancienneté des tuiles et de la toiture, la présence ou non de gouttière. Par 
ailleurs, pour chaque village parcouru, nous avons estimé la proportion d’habitations examinées. Cet 
échantillonnage a également été réalisé dans le secteur E, dans les trois villages actuellement occupés par 
l’espèce (St Pons-de-Mauchiens, St Pargoire et Villeveyrac) pour pouvoir réaliser une comparaison des 
résultats obtenus. 

- Potentialités dans les constructions isolées: Nous avons recherché les constructions favorables au sein de 
chaque secteur. Cette recherche n’a pas été exhaustive du fait de la superficie à prospecter. 

- Potentialités en falaises: Pour chaque secteur, nous avons noté leur présence et l’importance des cavités 
adéquates. Cette recherche n’a pas été exhaustive du fait de la superficie à prospecter. 

c. Résultats 

- Un total de 41 villages ont été étudiés dont 38 dans les secteurs non occupés et 3 dans les secteurs 
occupés. Les résultats sont indiqués dans le tableau suivant. La localisation des villages prospectés est 
indiquée sur la carte n°10. 
Les proportions de toitures favorables dans les secteurs inoccupés varient entre 1.03 % et 3.04 %, soit des 
valeurs largement inférieures à la proportion trouvée (51.67 %) dans les villages du secteur E colonisés 
par la population héraultaise. 

- Les constructions isolées favorables au Faucon crécerellette sont rares dans l’ensemble des secteurs. 
Sur les habitations humaines isolées, les toitures ne semblent pas plus favorables que ce qu’indiquent les 
résultats dans les centres de villages. Les ruines sont très peu présentes et souvent dans un état de 
délabrement qui ne permet pas l’installation des espèces cavernicoles. Quelques vieux châteaux 
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présentent des trous de boulin qui pourraient être favorables maix ceux-ci sont souvent déjà occupés par 
le Pigeon domestique ou le Choucas des tours, espèces très compétitives vis-à-vis du Faucon crécerellette 
pour l’occupation des cavités. 

- Les falaises sont présentes de façon importante dans les secteurs des Alpilles ou encore au nord de 
l’étang de Berre. Elles semblent favorables mais les disponibilités en cavités, difficiles à estimer, 
semblent limitées et ces falaises sont généralement déjà occupées par des populations de Choucas des 
tours. Sur les autres secteurs, les falaises sont quasi absentes ou alors présentes en faible nombre dans des 
zones moins favorables, c’est le cas pour les secteurs B, D, F et dans une moindre mesure pour le secteur 
G. 

La description plus détaillée de nos observations de terrain est indiquée dans le chapitre IV. 

Secteur Nom du village Proportion de toitures favorables Proportion du village prospecté 
Roquefort-des-Corbières 0 % (n=100) 25 % 

Villesèque-des-Corbières 3 % (n=100) 20-30 % 

Treilles 2.8 % (n=70) 100 % 
Fitou 0.9 % (n=112) 25-30 % 

Caves 0 % (n=100) 80 % 

Salses-le-Château 0 % (n=100) 10-20 % 
Vingrau 0 % (n=100) 20-30 % 

B 

Moyenne B 1.03 % (n=682) 
Cesseras 1.7 % (n=114) 60-70 % 
Aigues-Vives 0 % (n=102) 70-80 % 

Cruzy 3 (n=100) 40-50 % 

Quarante 6 % (n=100) 20 % 
Puisserguier 7 % (n=102) 10-20 % 

Saint Chinian 2.8 % (n=108) 20 % 

D 

Moyenne D 3.36 % (n=624) 
St Pons de mauchiens 61 % (n=100) 40-50 % 

St Pargoire 43 % (n=100) 10-20 % 

Villeveyrac 51 % (n=100) 5-10 % 
E 

Moyenne E 51.67 % (n=300) 
Langlade  1 % (n=100) 70  % 

Parignargues 0 % (n=100) 80 - 90 % 
Gajan  1 % (n=100) 70 % 

La Calmette 5 % (n=100)  25 % 

Blauzac 1 % (n=100) 60 - 70 % 
Sanilhac 1 % (n=100)  60 % 

F

Moyenne F 1.50 % (n=600) 
Pujaut  3.3 % (n=120) 60 - 70 % 
Domazan 1.7 % (n=120) 70-80 % 

Fournès 2.72 % (n=110) 50 % 

Théziers  1.7 % (n=120) 70 % 
Aramon 3 % (n=134) 20 % 

Boulbon  1.3 % (n=150) 70 % 

G 

Moyenne G 2.12 % (n=754) 
Fontvieille 0.6 % (n=168) 30 - 40 % 

Les Baux-de-Provence 0 % (n=54) 100 % 

Maussane 0 % (n=100) 30 - 40 % 
Mouriès 1.8 % (n=168) 50 - 60 % 

H 

Aureille 1 % (n=100) 70 % 
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Secteur Nom du village Proportion de toitures favorables Proportion du village prospecté 
Eyguières 4 % (n=100) 25 % 

Eygalières 0 % (n=100) 90 % 

Moyenne H 1.01 % (n=790)
Cornillon-Confoux  0 % (n=90) 100 % 

Lançon-de-Provence 1.8 % (n=163) 50 % 
La Fare-les-Oliviers 2.2 % (n=134) 30 - 40 % 

Coudoux  1.5 % (n=64) 90 % 

Ventabren 2.2 % (n=92) 90 % 
Velaux  3 % (n=100) 30-40 % 

K 

Moyenne K 1.71 % (n=643) 
Tableau 5. Proportion de toitures favorables dans les 41 villages prospectés. 

   Carte 10. Localisation des 41 villages étudiés  au sein des secteurs prioritaires 

d. Conclusions 
Au vu des résultats de l’étude cartographique, les habitats d’alimentation apparaissent favorables dans 9 
secteurs de la région méditerranéenne française. Cependant, une analyse de terrain est nécessaire pour 
préciser cette évaluation car la cartographie Corine Land Cover utilisée est relativement peu précise quant 
au degré d’ouverture de certains habitats et n’indiquent pas non plus certaines caractéristiques 
déterminantes pour les habitats agricoles telles que l’abondance des friches ou la présence de haies 
herbacées entre les parcelles. 

Les résultats sont surprenants pour les disponibilités en cavités de nidification sous les toitures des 
habitations humaines dans les vieux centres des villages. En effet, les proportions de toitures favorables 
sont particulièrement élevées dans les trois villages où nidifient les faucons crécerellettes de la population 
héraultaise. Par contre, elles sont très faibles dans les 6 autres secteurs prioritaires prospectés. Par 
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conséquent, la colonisation spontannée de ces sites par des individus pionniers originaire de la population 
héraultaise devient un événement très peu probable.

IV. Détermination des sites potentiels de réintroduction 

1. Introduction 
Pour mettre en œuvre une opération de réintroduction à l’exemple des opérations audoise ou espagnoles 
(La Rioja, Catalogne, la Alhambra…), il faut disposer d’un bâtiment, d’une construction, d’un 
monument…qui permettent d’aménager un système de libération où seront libérés les poussins 
réintroduits, ainsi que des nichoirs ou des cavités où pourront s’installer les couples reproducteurs issus 
des individus réintroduits.

2. Méthodologie 
Nous avons défini six critères que doivent remplir les sites sélectionnés pour mettre en œuvre une 
opération de réintroduction. Ce sont: 
- Critère 1: Etre situés au sein des secteurs prioritaires. 
- Critère 2: Etre situé au sein ou à proximité (<1 km) d’habitats favorables. 
- Critère 3: Etre éloignés de plus de 20 kilomètres des sites actuellement occupés (carte 11). 
- Critère 4: Présence de périmètres de protection (ZPS, APB, RNN…). 
- Critère 5: Contexte humain favorable (propriétaires, gestionnaires, opérateur local…). 
- Critère 6: Présence de bâtiment aménageables en site de libération et de nidification. 

Trois secteurs accueillent déjà une population de Faucon crécerellette, ce sont C, E et I. Cinq autres 
secteurs A, J, L, M et N sont de taille trop réduite et ne possèdent pas une diversité élevée d’habitats. En 
conséquence, six secteurs non occupés pourraient être favorables : B, D, F, G, H et K. Chacun de ces six 
secteurs ont été étudiés de façon plus exhaustive et visités afin de déterminer leur potentialités en rapport 
avec les 6 critères définis ci-dessus. Ces 6 secteurs sont dénommés : les Corbières (secteur B), les 
contreforts de l’Hérault (secteur D), le « Nord » de Nîmes (secteur F), les « Bords » du Rhône (secteur 
G), les Alpilles (secteur H) et les pourtours de l’étang de Berre (secteur K). 

Pour chaque zone favorable (secteurs B, D, F, G, H, K), nous avons :  
- Rechercher les anciennes données de nidification. 
- Estimer les potentialités des habitats d’alimentation à partir d’une analyse cartographique et une 

analyse de terrain. 
- Cartographier les périmètres de protection (ZPS, APB, RNN, PNR…). 
- Estimer les potentialités en sites de nidification dans les centres des villages, en falaises et dans les 

bâtiments isolés. 
- Identifier les bâtiments potentiellement aménageables en sites de libération et de nidification pour les 

secteurs remplissant les précédents critères. 

Par ailleurs, nous avons cherché à connaître si les secteurs présentaient des sites de nidification 
actuellement favorables et plus particulièrement dans les zones urbaines. L’inventaire de l’ensemble des 
sites de nidification étant difficile à mettre en œuvre, nous avons plus simplement étudié un certain 
nombre de village pour connaître leurs potentialités dans les différents secteurs prioritaires (B, D, E, F, G, 
H et K). Cet inventaire a été réalisé à l’aide de la fiche prise de données présentée à l’annexe n°1. 
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   Carte 11. Périmètres de 20km autour des populations existantes 

3. Résultats 

Les résultats pour chacun des 6 secteurs étudiés sont présentés dans les fiches suivantes. 
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Etude du secteur B « Les Corbières » 

Généralités 

Localisation et description du secteur 
Le secteur B est un secteur très étendu puisqu’il s’étend sur près de 60 kilomètres du sud au nord et sur 
une largeur moyenne d’environ 30 kilomètres, à cheval sur les départements de l’Aude et des Pyrénées 
Orientales . Sa superficie est de 1 738 km2. 

Les paysages présentent un mélange de zones cultivées, principalement de la vigne (33 %), et de collines 
calcaires couvertes de bois, de garrigues et de pelouses. 

Les habitats urbanisés sont peu représentés avec seulement 2.05 % de la surface totale. Ce sont pour la 
plupart des villages anciens et de taille réduite. Il existe peu de lotissements récents du fait de 
l’éloignement des principales villes (Perpignan), excepté à proximité de Narbonne où du fait de la 
présence de zones inondables, l’urbanisation s’effectue au détriment des zones naturelles en collines.

Eloignement par rapport aux sites actuellement occupés 
L’ensemble du secteur B est situé à plus de 20 kilomètres de la population audoise (voir carte 1). Il 
répond donc positivement au critère d’éloignement défini quant à la mise en œuvre d’une opération de 
réintroduction. 

Historique de l’espèce sur le secteur 
La présence d’une colonie nidificatrice a été signalée nicheuse dans le massif des Corbières en 1949 par 
Rivoire & Hue (1950) mais sans aucune précision sur la localité, l’effectif et la nature du site occupé. Le 
plus proche site de nidification signalé est celui du massif de la Clape dans l’Aude, à 20 kilomètres du 
secteur B, avec une colonie installée en falaise comptant environ 40 couples en 1961 et 1962 (Thiollay, 
1966).

Potentialités en habitats d’alimentation 

Analyse cartographique CLC 
Les habitats favorables sont bien représentés avec 150 692 hectares soit 86.17 % de la surface totale (voir 
carte 1).  

On distingue les habitats très favorables (indice 3) qui représentent 10 577 hectares (6.05 % de la surface 
totale), ce sont par ordre d’importance décroissant : les pelouses et les pâturages naturels (8 160 hectares), 
les landes et broussailles (1 643 hectares) et la végétation clairsemée (774 hectares). On constate que les 
principales zones de pelouses, habitat très favorables au Faucon crécerellette, sont concentrées dans la 
partie ouest du secteur (voir carte 2). 

Les habitats moyennement favorables (indice 2) représentent 140 115 hectares (80.12 %), ce sont par 
ordre d’importance des vignobles (58 235 ha), de la végétation sclérophylle (52 735 ha), des boisements 
forestiers ou arbustifs en mutation (19 148 ha), des surfaces agricoles ( 9323 ha) et des marais maritimes 
(674 ha). 
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Carte 1. Localisation des habitats favorables au sein du secteur B (pelouses en jaune, vignes en rouge, végétation sclérophylle 
en vert clair et boisements en mutation en vert foncé) 
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Carte 2. Localisation des zones de pelouses (en jaune) au sein du secteur B 

Analyse de terrain 
Quatre habitats de superficies importantes méritaient une analyse de terrain pour estimer plus précisément 
leurs potentialités vis-à-vis du Faucon crécerellette. Ce sont: 

� Habitat CLC « Vignoble » 
Les vignobles apparaissent assez favorables du fait de la présence de nombreuses friches tant en 
périphérie qu’à l’intérieur du secteur B. 

� Habitat CLC « Végétation sclérophylle » 
Il s’agit de garrigues basses relativement ouvertes et clairsemées très probablement favorables au Faucon 
crécerellette comme le montre l’utilisation de ce type d’habitat sur le massif de la Clape par la population 
réintroduite audoise. 

� Habitat CLC « Boisements forestiers ou arbustifs en mutation » 
En fait, sur ce secteur, il s’agit d’un habitat apparemment peu favorable, formé d’une strate arbustive de 
taille moyenne composée principalement de Chênes verts, trop fermé pour être utilisé par les Faucons 
crécerellettes. 

� Habitat CLC « Pelouses et pâturages naturels » 
Cet habitat apparaît très favorable car il est formé de pelouses très ouvertes, sans présumer des 
disponibilités alimentaires. 

Limites des périmètres de protection 
Les limites des Zones de Protection Spéciale et des zones en Arrêté de Protection de Biotope sont 
indiquées sur la carte suivante. Le secteur B interfère avec quatre ZPS : les Corbières Orientales 
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(FR9112008), les Basses Corbières (FR9110111), le complexe lagunaire de Salses-Leucate (FR912005) 
et l’étang de Lapalme (FR9112006). 

Type de protection Surface en ha % du secteur 
Zone de Protection Spéciale 64 500 37.11 % 

Arrêté de Protection du Biotope 623 0.0035 % 
Parc Naturel Régional 34 800 20.02 % 

Tableau 1. Superficies des périmètres de protection du secteur B 

Carte 3. Limites des ZPS (bleu clair) et des APB (rouge) au sein du secteur B 
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Carte 4. Limites du PNR (vert)  au sein du secteur B

Potentialités actuelles en sites de nidification 

Potentialités en falaises 
Dans le secteur que nous avons prospecté, autour des villages indiqués ci-dessous, à proximité des 
habitats qualifiés de très favorables, il n’existe pas de falaises exceptée à proximité de Vingrau. Elles 
apparaissent peu propices au Faucon crécerellette. De plus, les prédateurs sont bien présents dans ces 
falaises avec l’Aigle royal, le Hibou Grand-Duc, ou encore parmi les mammifères, la Fouine et la Genette 
sont très probablement présentes. 

Photo 1. Falaise et vignoble à Vingrau 

Potentialités dans les sites urbains 
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Nous avons étudié les potentialités en sites de nidification dans 7 villages situés dans les limites du 
secteur concerné et à proximité des ZPS et des secteurs présentant un Arrêté de Protection de Biotope. De 
plus, nous avons sélectionné les villages situés à proximité des habitats très favorables, soit les pelouses 
naturelles. Leurs localisations et les résultats des prospections sont indiquées dans la carte et le tableau 
présentés ci-dessous. 

Carte 5. Localisation des villages étudiés (cercles bleus) 

Nom du village Proportion de toitures favorables Proportion du village prospecté 
Roquefort-des-Corbières 0 % (n=100) 25 % 
Villesèque-des-Corbières 3 % (n=100) 20-30 % 

Treilles 2.8 (n=70) 100 % 

Fitou 0.9 % (n=112) 25-30 % 
Caves 0 % (n=100) 80 % 

Salses-le-Château 0 % (n=100) 10-20 % 

Vingrau 0 % (n=100) 20-30 % 

Tableau 2. Proportions de toitures  favorables dans quelques villages du secteur B. 

Les disponibilités en cavités sous les toitures des habitations apparaissent proches de zéro. Quelques 
contacts avec les habitants nous apprennent que les tuiles sont bouchées car la région est soumise à deux 
vents très violents de directions opposées: la Tramontane et le Marin. 
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Photo 2. Habitations de Roquefort-des-Corbières                    Photo 3. Gouttière traditionnelle et tuiles obturées à Salses 

Potentialités sur les constructions isolées 
A l’intérieur des Corbières, il existe très peu de mas excepté quelques anciennes bergeries transformées 
en résidences secondaires. Ces bâtiments généralement de faible hauteur ne sont pas favorables. Sur la 
frange ouest des Corbières, il existe de nombreux mas viticoles que nous n’avons pas visités 
systématiquement, les mas visités ne présentaient pas d’ouvertures sous les toits. 

Identification des bâtiments aménageables en site de libération 
Nous avons décrit ci-dessous quelques bâtiments du secteur B qui présentent des caractéristiques 
favorables à la mise en œuvre d’une opération de réintroduction (localisation par rapport aux habitats 
favorables, taille du bâtiment, fonctionnalité actuelle…). Leurs localisations sont indiquées sur la carte 
n°6 et les coordonnées géographiques (selon Google Earth) dans les textes ci-dessous. A noter que ce 
recensement n’est pas exhaustif car d’autres bâtiments non localisés pourraient être favorables. 
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Carte 6. Localisations des bâtiments aménageables du secteur B 

� Site n°1 / Le château de Salses / 42°50’22.40’’N – 2°55’05.74’’E 
C’est un monument historique classé mais l’opération de réintroduction du Faucon crécerellette menée 
sur le palais de l’Alhambra dans le sud de l’Espagne (Martin et al., 2009) a montré que la conservation 
des patrimoines naturel et architectural n’était pas incompatible. Ce site présente de nombreux atouts. 
Premièrement, son emplacement optimal vis-à-vis des secteurs d’alimentation favorables (pelouses du 
massif des Corbières, prairies et marais des rives de l’étang de Leucate, vignes et friches de la plaine 
vitivole) mais aussi, vis-à-vis des périmètres de protection puisqu’il jouxte la ZPS du complexe lagunaire 
de Salses-Leucate. Deuxièmement, la possibilité d’aménager assez facilement un site de libération et de 
nidification compte tenu de la taille du site et de la présence de nombreux trous de boulin déjà occupés 
par le Choucas des tours, le Pigeon domestique ou encore le Faucon crécerelle. Ces trous de boulin 
peuvent être facilement aménagés en réduisant le trou d’entrée à l’aide d’une petite grille peu visible afin 
de laisser le passage au Faucon crécerellette et de l’interdire au Pigeon et au Choucas. Troisièmement, la 
possibilité de sensibiliser un public de passage très nombreux. Il est situé à proximité de la ZPS 
FR912005. 

Photo 4. Remparts du Château de Salses-le-Château              Photo 5. Trous de boulin favorables aux oiseaux cavernicoles 

� Site n°2 / Le château d’eau de Rivesaltes (66) / 42°49’06.55’’N – 2°49’15.53’’E 
Château d’eau original en forme de gigantesque moulin. Il présente des caractéristiques d’isolement, de 
taille et de conception qui apparaissent favorables à la mise en place d’une opération de réintroduction, 
reste à convaincre le propriétaire et gestionnaire du site. Il est situé à proximité de la ZPS FR910111. 

Photo 6. Château d’eau proche de Rivesaltes 

� Site n°3 / Transformateur électrique abandonné à Fitou / 42°53’08.58’’N – 2°57’34.49’’E 
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Transformateur électrique abandonné situé à 150 mêtres du parc éolien de Fitou, au milieu des zones de 
pelouses. Sa localisation semble favorable mais sa taille est un peu petite pour la mise en œuvre d’une 
opération de réintroduction. La mise en œuvre de cette opération pourrait bénéficier des mesures 
compensatoires issues de la création de parcs éoliens. Il est situé dans la ZPS FR910111. 

Photo 7. Transformateur électrique à Fitou 

� Site n°4 / Grangeot viticole à Fitou / 42°54’05.76’’N – 2°56’29.88’’E 
Grangeot viticole apparemment peu utilisé à proximité de la petite route menant de Treilles à Fitou, bien 
situé au milieu des vignes. Sa taille et sa hauteur apparaissent suffisantes pour réaliser une opération de 
réintroduction, reste à convaincre le propriétaire. Sur la frange ouest du secteur (communes de Roquefort-
les-Corbières, Sigean…), il existe probablement d’autres grangeots viticoles à prospecter. Il est situé à 
proximité de la ZPS FR910111. 

Photo 8. Grangeot viticole à Fitou 

� Site n°5 / Mas en ruine à proximité de Rivesaltes / 42°49’31.63’’N – 2°50’29.12’’E 
Ruine d’un mas très délabré, il est situé à proximité de la D12 menant de Rivesaltes à Vingrau, sur un 
domaine viticole. Sa partie supérieure comporte un réservoir d’eau utilisé à des fins agricoles. Son 
aménagement en site de libération et de nidification nécessiterait des travaux assez importants, la 
première étape étant de contacter le propriétaire. Il est situé hors ZPS. 
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Photo 9. Mas en Ruine à proximité de Rivesaltes 

� Site n°6 / Mas inhabité à proximité de Rivesaltes / 42°48’12.27’’N – 2°50’29.67’’E 
Bizarrement, ce mas composé de plusieurs grands corps de bâtiments semble inoccupé. Il est situé le long 
de la départementale D18 menant de Rivesaltes à Espira-de-l’Agly. Sa taille et sa localisation sont très 
favorables mais reste à obtenir l’aval du propriétaire. Il est situé hors ZPS. 

Photo 9. Mas inhabité à proximité de Espira-de-l’Aglys 

� Site n°7 / Anciens moulins de Roquefort-des-Corbières /42°59’18.01’’N – 2°57’25.90’’E 
Ces trois moulins surplombent le village. Ils ne sont plus fonctionnels et semblent être utilisés comme 
cabanons d’agrément. Ils sont situés hors ZPS. 

Photos 11 et 12. Anciens moulins  de Roquefort-des-Corbières 
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Analyse du contexte humain 
Deux associations locales de protection de la Nature, la LPO Aude et le GOR (Groupe Ornithologique du 
Roussillon) pourraient être chargée de la réalisation de l’opération. Du fait de son expérience, la LPO 
Aude semble le mieux à même de la mener à bien. 

Par ailleurs, la LPO Aude intervient régulièrement sur le massif des Corbières et plus particulièrement 
dans le cadre du programme LIFE Corbières. Dans ce cadre, elle a développé des contacts avec plus de 21 
communes du massif des Corbières. 

Une partie du secteur est inclus dans le périmètre du Parc naturel Régional de la Narbonnaise en 
Méditerranée, atout supplémentaire pour la réalisation de l’opération. 

Discussion, conclusions et perspectives 

Potentialités des habitats 
Le secteur B est au point de vue des habitats d’alimentation propice à la présence d’une population de 
Faucons crécerellettes surtout sur sa frange ouest en contact avec la plaine viticole car cette zone présente 
une plus grande diversité d’habitats (vignes avec friches, garrigues et pelouses plus ouvertes qu’à 
l’intérieur). 

Potentialités de recolonisation spontanée 
Les probabilités de recolonisation spontanée apparaissent d’une part nulle dans les villages du fait de 
l’herméticité des toitures et d’autre part, très peu probable sur les falaises et les bâtiments isolés du fait de 
leur rareté et de leurs caractéristiques peu adaptées. 

Potentialités pour la mise en œuvre d’une opération de réintroduction 
Le secteur B rassemble tous les critères positifs pour la mise en œuvre d’une opération de réintroduction : 
situation stratégique entre les populations française et espagnole, présence d’habitats d’alimentation 
favorables, absence de sites de nidification qui compromet toute installation spontanée et contexte humain 
très positif. Parmi les sites identifiés, le site du Château de Salses pourrait être un site idéal pour la mise 
en œuvre de cette opération. La principale difficulté serait de convaincre le conservateur du site. Les 
atouts et bénéfices d’une réintroduction réalisée sur ce site sont : 
- Aménagement relativement aisé du site compte tenu de la taille du château et de la présence de cavités 
dans les remparts (trous de boulins). 
- Opération qui concilierait patrimoine culturel et patrimoine naturel à l’exemple de l’opération de 
réintroduction similaire menée sur le Palais de l’Alhambra en Andalousie (Martin et al., 2009). 
- Possibilité de sensibiliser un public de passage important du fait des nombreux visiteurs du site. 
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Etude du secteur D 

Généralités 

Localisation et description du secteur 
Le secteur D est un secteur très longiligne qui s’étend au pied des contreforts de l’Hérault, sur près de 110 
kilomètres de l’est à l’ouest et sur une largeur moyenne d’environ 10 kilomètres. Il est situé à cheval sur 
les départements de l’Aude et de l’Hérault. Sa superficie est de 993 km2. 

Le secteur s’inscrit dans la zone de transition entre la plaine viticole du Languedoc et les zones plus 
montagneuses du haut Languedoc. Les paysages présentent d’une part des collines de faibles hauteurs à 
substrat acide ou calcaire couvertes de bois, de garrigues et de pelouses et d’autre part une large plaine 
viticole dont plusieurs crus du Minervois sont très réputés ; localement, les surfaces en friches peuvent 
êtres très importantes. 

Les habitats urbanisés sont peu représentés avec seulement 2.44 % de la surface totale. Les zones 
urbanisées sont pour la plupart des villages anciens. Il existe peu de lotissements récents du fait de 
l’éloignement des villes et du littoral. Seule la ville de Béziers est relativement proche mais du fait d’une 
démographie moins dynamique que d’autres villes du littoral méditerranéen, elle exporte peu ses 
habitants vers les villages intérieurs. 

Eloignement par rapport aux sites actuellement occupés 
L’ensemble du secteur D est situé à plus de 20 kilomètres de la population audoise, par contre sa partie la 
plus orientale est à moins de 20 kilomètres de la population héraultaise. Par conséquent, seule les parties 
centrale et occidentale remplissent le critère d’éloignement défini quant à la mise en œuvre d’une 
opération de réintroduction (voir carte 1). 

Historique de l’espèce sur le secteur 
Le Faucon crécerellette n’a jamais été noté comme nicheur dans le secteur D. Le plus proche des anciens 
sites de nidification est celui du massif de la Clape dans l’Aude, à environ 25 kilomètres du secteur D, 
avec une colonie installée en falaise comptant environ 40 couples en 1961 et 1962 (Thiollay, 1966). 

Potentialités en habitats d’alimentation 

Analyse cartographique CLC 
Les habitats favorables sont bien représentés avec 82 045 hectares soit 82.20 % de la surface totale. 

On distingue les habitats très favorables (indice 3) qui représentent 3 118 hectares (3.12 %). Ce sont par 
ordre d’importance décroissant : les pelouses et les pâturages naturels (2 120 hectares), la végétation 
clairsemée (786 hectares) et les landes et broussailles (184 hectares). 

Les habitats moyennement favorables (indice 2) représentent 78 927 hectares (79.08 %), ce sont par ordre 
d’importance des vignobles (45 737 ha), de la végétation sclérophylle (18 082 ha), des surfaces agricoles 
diversifiées (10 731 ha) et des boisements forestiers ou arbustifs en mutation (4 377 ha). 
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Carte 2. Localisation des habitats favorables au sein du secteur D. 

Analyse de terrain 
Trois habitats de superficies importantes méritaient une analyse de terrain pour estimer plus précisément 
leurs potentialités vis-à-vis du Faucon crécerellette. Ce sont: 

� Habitat CLC « Vignoble » 
Il existe des friches dans l’ensemble des vignobles mais elles sont apparemment plus nombreuses au 
niveau de la plaine viticole. Les vignes arrachées sont souvent transformées en cultures de céréales. Au 
pied des contreforts, le relief plus accidenté induit la présence de parcelles viticoles plus petites, souvent 
entourées de haies herbacées. Localement, la présence de crus réputés comme celui de St Chinian induit 
du fait de la qualité du vignoble, un nombre de friches moins important. 

� Habitat CLC « Végétation sclérophylle » 
Ces habitats apparaissent peu favorables dans ce secteur à cause d’une colonisation importante par les 
pins et le chêne vert qui forment souvent une strate arbustive assez haute peu favorable au Faucon. Les 
secteurs de garrigues basses sont peu nombreuses et les pelouses sont absentes. 

� Habitat CLC « Autres surfaces agricoles : codes 242 et 243 » 
Ce sont en général des cultures de céréales. 

Limites des périmètres de protection 
Les limites des Zones de Protection Spéciale et des zones en Arrêté de Protection de Biotope sont 
indiquées sur la carte suivante. Le secteur B interfère avec trois ZPS : le Minervois (FR9112003), le 
Salagou (FR9112002) et les hautes garrigues du Montpelliérais (FR9112004). 

Type de protection Surface en ha % du secteur 
Zone de Protection Spéciale 20 866 21.01 % 
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Arrêté de Protection du Biotope 283 0.0028 % 

Parc naturel Régional 6 630 6.68 % 

Tableau 1. Superficies des périmètres de protection du secteur D. 

Carte 2. Limites des ZPS et des APB au sein du secteur D. 



LIFE Transfert / LPO Mission Rapaces / août 2009                                                                                                             page 37 

Carte 3. Limites du PNR  au sein du secteur D. 

Potentialités en sites de nidification 

Potentialités en falaises 
Les falaises sont peu nombreuses dans le secteur et souvent localisées dans les contreforts, soit de façon 
assez éloignées des zones d’alimentation favorables à l’espèce. 

Potentialités dans les sites urbains 
Nous avons étudié les potentialités en sites de nidification dans 6 villages situés dans les limites du 
secteur concerné et à proximité des ZPS et des secteurs présentant un Arrêté de Protection de Biotope.
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Carte 3. Localisation des villages étudiés. 

Nom du village Proportion de toitures favorables Proportion du village prospecté 
Cesseras 1.7 % (n=114) 60-70 % 

Aigues-Vives 0 % (n=102) 70-80 % 
Cruzy 3 (n=100) 40-50 % 

Quarante 6 % (n=100) 20 % 

Puisserguier 7 % (n=102) 10-20 % 
Saint Chinian 2.8 % (n=108) 20 % 

Tableau 2. Proportions de toitures favorables dans quelques villages du secteur D. 

Potentialités sur les constructions isolées 
La prospection a été partielle. Les mas visités étaient impropres à la nidification du Faucon crécerellette. 

Identification des bâtiments aménageables en site de libération 
Nous n’avons pas recherché les batiments aménageables car la qualité des habitats d’alimentation vis-à-
vis du Faucon crécerellette apparaît trop incertaine. Il serait par conséquent risqué d’investir dans un 
projet de réintroduction dans ce secteur. 

Discussion, conclusions et perspectives 

Potentialités des habitats 
Les habitats d’alimentation ne semblent pas optimaux car les habitats naturels situés sur les contreforts 
sont relativement fermés. 

Potentialités de recolonisation spontanée 
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Elles sont faibles car les sites de nidification favorables sont rares tant en falaises que dans les villages, 
cependant l’extrémité est du secteur D est situé à moins de 20 kilomètres de la population héraultaise et la 
partie centrale à environ 20 kilomètres de la population audoise. 

Potentialités pour la mise en œuvre d’une opération de réintroduction 
Les potentialités sont faibles du fait d’habitats d’alimentation qui n’apparaissent pas optimaux. 
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Etude du secteur F 

Généralités 

Localisation et description du secteur 
Le secteur F est situé dans le département du Gard, au nord de la ville de Nîmes où il s’étend sur près de 
33 kilomètres de l’est à l’ouest et sur une largeur moyenne d’environ 15 kilomètres. Sa superficie est de 
454 km2. 
Le secteur comprend la zone de garrigues situé au nord de Nîmes et les zones agricoles situées aux 
alentours. Le Gardon traverse ce secteur sur près de 30 kilomètres de long et s’enfonce dans des gorges 
profondes au niveau du plateau calcaire de l’arrière pays nîmois. Les plaines cultivées sont 
essentiellement viticoles et comprennent localement des friches herbacées. 
Les habitats urbanisés sont bien représentés avec 5.97 % de la surface totale. Ce sont pour la plupart des 
villages anciens et des lotissements récents qui résultent de la proximité de la ville de Nîmes. 

Eloignement par rapport aux sites occupés actuellement 
L’ensemble du secteur F est situé à plus de 50 kilomètres des populations héraultaise et cravenne. Par 
conséquent, ce secteur remplit le critère d’éloignement défini quant à la mise en œuvre d’une opération de 
réintroduction (voir carte 1). 

Historique de l’espèce sur le secteur 
Le Faucon crécerellette n’a jamais été noté comme nicheur dans le secteur F. Les plus proches anciens 
sites de nidification sont la falaise du Mont Bouquet située dans le Gard, à 17 kilomètres en direction 
nord (Bousquet & Daycard, 1993) et la falaise de Boulbon dans les Bouches-du-Rhône à 12 kilomètres à 
l’ouest (Hovette, 1971). 

Potentialités en habitats d’alimentation 

Analyse cartographique CLC 
Les habitats favorables sont bien représentés avec 34 538 hectares soit 76.06 % de la surface totale. 
On distingue les habitats très favorables (indice 3) qui représentent 3 201 hectares (7.05 %). Ce sont par 
ordre d’importance: les pelouses et les pâturages naturels (2 957 hectares), la végétation clairsemée (191 
hectares) et les prairies (53 hectares). 
Les habitats moyennement favorables (indice 2) représentent 31 337 hectares (69.02 %). Ce sont par 
ordre d’importance: des vignobles (12 947 ha), de la végétation sclérophylle (7 152 ha), des boisements 
forestiers ou arbustifs en mutation (6 057 ha) et diverses surfaces agricoles diversifiées (5 181 ha).

Analyses de terrain 
Trois habitats de superficies importantes méritaient une analyse de terrain pour estimer plus précisément 
leurs potentialités vis-à-vis du Faucon crécerellette. Ce sont: 
� Habitat CLC « Vignoble » 
Les vignobles sont essentiellement présents dans la partie nord du secteur. Les friches sont présentes mais 
pas abondantes car les vignes abandonnées sont de préférence converties en champs de céréales du fait de 
la grande taille des parcelles et de la qualité du sol qui permettent le labourage. 
� Habitat CLC « Végétation sclérophylle » 
La zone de garrigue qui cerne la ville de Nîmes sur sa moitié nord est globalement assez fermée. On peux 
même la qualifier de forêt dans sa partie est, aux abords des gorges du Gardon. La partie ouest est plus 
ouverte mais la présence de Chênes verts arbustifs, tend à fermer progressivement le milieu. 
� Habitat CLC « Boisements forestiers ou arbustifs en mutation » 
Ce sont des zones de garrigues où la strate arbustive de Chênes verts est majoritaire. On peux considérer 
cet habitat comme impropres aux activités de chasse du Faucon crécerellette. 
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Carte 1. Carte des habitats favorables au sein du secteur F 

Limites des périmètres de protection 
Les limites des Zones de Protection Spéciale, des zones en Arrêté de Protection de Biotope et en Réserve 
Naturelle Régionale sont indiquées sur la carte 2 et leurs superficies dans le tableau 1. Ces zones de 
protection se superposent les unes aux autres. Le secteur B interfère avec deux ZPS : les gorges du 
Gardon (FR9110081) et le camp des Garrigues (FR9112031). On constate qu’une grande partie des 
habitats naturels présents autour de Nîmes ne sont pas classés en ZPS ni en pSIC (proposition de Site 
d’intérêt Communautaire). 

Type de protection Surface en ha % du secteur 
Zone de Protection Spéciale 9 113 20.07 % 

Arrêté de Protection du Biotope 339 0.007 % 

Réserve Naturelle Régionale 510 0.011 % 

Tableau 1. Superficies des zones de protection du secteur F 
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Carte 2. Limites des ZPS (en bleu clair), des APB (en rouge) et des RNR (en rose) au sein du secteur F 

Potentialités en sites de nidification 

Potentialités en falaises 
Sur le secteur F, les falaises sont présentes essentiellement dans les gorges du Gardon, soit à proximité 
d’habitat d’alimentation qui sont peu favorables pour le Faucon crécerellette. 

Potentialités en sites urbains 
Nous avons étudié les potentialités en sites de nidification dans 6 villages situés dans les limites du 
secteur concerné et à proximité des ZPS et des secteurs présentant un Arrêté de Protection de Biotope 
(voir carte 3).  
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Carte 3. Localisation des villages étudiés 

Les résultats sont présentés dans le tableau 2.L’ensemble des villages prospectés présente en moyenne 1.5 
% de toitures a priori favorables. Un des villages. C’est le village de La Calmette qui possède 5 % de 
constructions favorables. Ce village assez grand, est situé sur la route d’Alès et présente des constructions 
peu entretenues. Quelques constructions possèdent des toitures en tuiles canal doublées d’une plaque 
d’éverit ou formées tout simplement d’une simple plaque d’everit non recouvertes de tuiles. Parfois, dans 
ces cas de figures, les débords ne sont pas obturés car la plaque d’éverit maintient plus solidement les 
tuiles en place. C’est aussi le cas de la toiture favorable observée à Blauzac. Par contre, à Sanilhac, Gajan 
et Langlade, les toitures favorables sont des toitures entièrement neuves formées de tuiles canal à 
emboîtement dont les débords ne sont pas obturés. 

Nom du village Proportion de toitures favorables Proportion du village prospecté 
Langlade  1 % (n=100) 70  % 

Parignargues 0 % (n=100) 80 - 90 % 
Gajan  1 % (n=100) 70 % 

La Calmette 5 % (n=100)  25 % 

Blauzac 1 % (n=100) 60 - 70 % 
Sanilhac 1 % (n=100)  60 % 

Tableau 2. Proportion d’habitations favorables dans quelques villages du secteur F. 

Potentialités sur les constructions isolées 
Ce travail n’a pas été fait de façon systématique. Les mas contrôlés présentaient des toitures non 
favorables. 

Bâtiments aménageables en site de libération 
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La localisation des sites potentiels de libération est indiquée sur la carte 4. Nous avons sélectionné un seul 
site potentiel. 

� Site n°1 / Domaine de Vallongue / 43°52’42.08’’N – 4°15’46.32’’E 
Quelques bâtiments apparaissent favorables (photos n°1 et n°2), situés sur le domaine de Vallongue, 
propriété de la métropole de Nîmes actuellement gérée par la Fédération des chasseurs du Gard. Ce site 
est situé hors ZPS mais au sein d’une zone de garrigue relativement favorable au Faucon crécerellette. 
L’intérêt de ce site réside aussi en la proximité d’une autre propriété de la ville de Nîmes dénommé le 
Clos Gaillard, ce terrain de 350 hectares a brûlé en 1989 et est actuellement réhabilité pour la promenade, 
des actions pédagogiques en lien avec l’histoire de l’utilisation de la garrigue. Ces deux domaines sont 
pâturés par deux troupeaux de moutons. 
Cependant, le domaine de Vallongue d’une superficie de 400 hectares acquis en 2007 par la communauté 
d’agglomération de Nîmes métropole risque d’être urbanisé à moyen terme, dans une dizaine d’année 
pour permettre l’extension de la ville de Nîmes vers le nord-ouest. Il est envisagé d’étendre à terme la 
ville de Nîmes sur 1 500 hectares.  

     
Photos n°1 et n°2. Bâtiments potentiellement  aménageables du Domaine de Vallongue 
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Carte 4. Localisation des bâtiments aménageables au sein du secteur F 

Analyse du contexte humain 
L’Association locale de Protection de la Nature est le Cogard qui pourrait sur ce site être chargée de la 
mise en œuvre de l’opération avec le soutien technique de la LPO Mission rapaces, de la LPO Aude et de 
l’UFCS. 

Discussion, conclusions et perspectives 

Potentialités des habitats 
Les potentialités actuelles en habitats d’alimentation et de nidification apparaissent tous les deux 
relativement pauvres. De plus, les perspectives futures sont compromises par la fermeture progressive des 
zones de garrigues et des risques d’urbanisation du secteur. Ainsi, la zone la plus propice pour la mise en 
œuvre d’une opération de réintroduction, soit le domaine de Vallongue et ses alentours, est voué à 
l’urbanisation dans les 10 années à venir. 

Potentialités de recolonisation spontanée 
Les chances d’une colonisation spontanée sont à peu près nulle puisque les villages possèdent très peu de 
toitures favorables et que les falaises sont absentes à proximité des habitats d’alimentation favorables. 

Potentialités pour la mise en œuvre d’une opération de réintroduction 
Il semble peu raisonnable de préconiser la mise en œuvre d’une opération de réintroduction dans le 
secteur F à cause des risques d’échecs élevés. 
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Etude du secteur G 

Généralités 

Localisation et description du secteur 
Le secteur G est situé à cheval sur le département du Gard et celui des Bouches-du-Rhône, de part et 
d’autre du Rhône. Il s’étend sur près de 34 kilomètres de long et sur une largeur moyenne d’environ 12
kilomètres. Sa superficie est de 378 km2. 

Le secteur est principalement agricole avec de la viticulture sur la rive droite du Rhône et de 
l’arboriculture sur la rive gauche. Le massif calcaire principal est dénommé « la Montagnette » ; il est 
principalement recouvert de garrigues basses et de forêts de pins. A l’ouest du Rhône, la viticulture 
occupe des zones de reliefs d’où des parcelles relativement petites et présentant des linéaires importants 
de haies. Les friches viticoles sont bien représentées. L’arboriculture s’est développée en plaine autour du 
massif de la Montagnette et laisse peu de place aux habitats ouverts tels que les friches, certaines 
parcelles sont cultivées en céréales. 

Les habitats urbanisés sont très bien représentés avec 8.92 % de la surface totale. Cette proportion 
importante est due à la proximité de la vallée du Rhône, plaine particulièrement  peuplée et des villes 
d’Avignon au nord est et de Beaucaire et Tarascon au sud. Par conséquent, les villages présentent une 
croissance de leur démographie avec une urbanisation des secteurs non inondables, souvent au détriment 
les habitats naturels en collines comme, par exemple, à Beaucaire, Aramon, Villeneuve-les-Avignon ou 
Rochefort-du-Gard.  

Eloignement par rapport aux sites occupés actuellement 
L’ensemble du secteur G est situé à 35 kilomètres de la population cravenne et à 90 kilomètres de la 
population héraultaise. Par conséquent, ce secteur remplit le critère d’éloignement défini quant à la mise 
en œuvre d’une opération de réintroduction (voir carte 1). 

Historique de l’espèce sur le secteur 
Le Faucon crécerellette a autrefois été noté comme nicheur dans six localités du secteur G: Boulbon, 
Barbentane, Graveson, Aramon, Pujaut et Roquemaure (voir carte 1). Ces colonies étaient situées en 
falaises naturelles au substrat rocheux exceptée celle de Graveson qui occupait la paroi alluvionnaire 
d’une carrière. La colonie de Boulbon a été découverte par Rivoire et Hue qui ont observé 8 couples 
nicheurs en 1947 (Cheylan, 1991), puis 7 couples sont signalés en 1970 (Hovette, 1971) et le dernier 
individu a été observé en 1977 (Bergier, 1979). La colonie de Barbentane a été au moins occupée de 
1957 à 1980 avec 4 couples en 1957 (Cuisin, 1961) et 3 couples en 1980 (Cheylan, 1991). 
Les autres colonies sont citées dans la littérature mais sans beaucoup de précisions quant à leurs effectifs 
et leurs localisations. Ce sont les colonies de Pujaut, de Roquemaure, d’Aramon et de Graveson. Les 
falaises de Roquemaure et de Pujaut sont occupés entre 1960 et 1970 sans précisions sur les effectifs 
nicheurs (Bousquet et Daycard, 1993). 
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Carte 1. Localisations des anciens sites de nidification (points rouge) au sein du secteur G 

Description des anciens sites de nidification 

L’ensemble des colonies étaient installées en falaises (photos 1, 2 et 3). Certaines falaises de Molasse sont 
particulièrement favorables du fait de la présence de nombreuses cavités. 

    
Photo 1. Falaise de Barbentane              Photo 2. Falaise de Boulbon                   Photo 3. Falaise d’Aramon 

Potentialités en habitats d’alimentation 

Analyse cartographique CLC 
Les habitats favorables sont bien représentés avec 26 259 hectares soit 69.45 % de la surface totale. 
On distingue les habitats très favorables (indice 3) qui représentent seulement 399 hectares (1.06 %). Ce 
sont par ordre d’importance: les pelouses et les pâturages naturels (369 hectares) et les prairies (30 
hectares). 
Les habitats moyennement favorables (indice 2) représentent 25 860 hectares (68.40 %). Ce sont par 
ordre d’importance: des vignobles (10 305 ha), de la végétation sclérophylle (4 404 ha), des boisements 
forestiers ou arbustifs en mutation (1 363 ha) et diverses surfaces agricoles diversifiées (9 788 ha).
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Analyses de terrain 
Trois habitats de superficies importantes méritaient une analyse de terrain pour estimer plus précisément 
leurs potentialités vis-à-vis du Faucon crécerellette. Ce sont: 
� Habitat CLC « Vignoble » 
Les vignobles sont essentiellement présents sur la partie à l’ouest du Rhône. Ils sont particulièrement 
favorables sur les communes de Théziers, Aramon, Fournès, Domazan du fait de la présence de 
nombreuses friches et de haies herbacées. Les parcelles viticoles sont de taille réduite du fait d’un relief 
assez accidenté. 
� Habitat CLC « Végétation sclérophylle » 
Cet habitat apparaît favorable tant sur le massif de la Montagnette que sur la rive opposée, au nord 
d’Aramon. Il est relativement ouvert avec une dominance de Chênes kermès. 
� Habitat CLC « Autres habitats agricoles : codes 242, 243 et 211 » 
L’arboriculture est très développée dans la plaine située à l’est du Rhône autour du massif calcaire de la 
Montagnette. C’est un habitat agricole peu favorable au Faucon crécerellette du fait de sa fermeture et du 
faible nombre de friches herbacées. 

Carte 2. Carte des habitats favorables au sein du secteur G 

Limites des périmètres de protection 
Il n’y a pas d’Arrêté de Protection de Biotope ni de Réserve Naturelle dans le secteur. Les limites de la 
Zone de Protection Spéciale sur le secteur G sont indiquées sur la carte 3. Le secteur G interfère avec la 
ZPS des costières nîmoise (FR9112015) sur une superficie de seulement 325 hectares (voir tableau 1). 

Type de protection Surface en ha % du secteur 
Zone de Protection Spéciale 325 0.008 % 
Arrêté de Protection du Biotope 0 0 % 

Réserve Naturelle 0 0 % 

Tableau 1. Superficies des zones de protection du secteur G 
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Carte 3. Limites des ZPS (en bleu clair), des APB (en rouge) et des RNR (en rose) au sein du secteur G 

Potentialités actuelles en sites de nidification 

Potentialités en falaise
Sur le secteur G, une des falaises autrefois occupées apparaît a priori toujours favorable, c’est celle de 
Barbentane qui présente une disponibilité en cavités de nidification très élevée, très probablement 
supérieure à 100 cavités. Cependant, les prédateurs tels le Hibou grand-duc et la Fouine doivent être 
également très présents et il est difficile de juger de l’inaccessibilité des cavités vis-à-vis de ces 
prédateurs. Les autres falaises des anciens sites (Aramon, Roquemaure, Boulbon, Graveson) présentent a 
priori des disponibilités plus faibles en cavités de nidification. 

Potentialités dans les sites urbains 
Nous avons étudié les potentialités en sites de nidification dans 6 villages (voir carte 4) situés dans les 
limites du secteur G. Les résultats montrent une faible potentialité avec en moyenne 2.2 % de toitures a 
priori favorables pour 754 contrôlées (voir tableau 2). 
La disponibilité en cavités sur les édifices et monuments historiques apparaît également nulle à faible 
exceptée pour le Château d’Aramon qui présentent des remparts truffés de trous de boulin (au moins 80) . 
Cependant, ces cavités sont déjà occupées par de nombreux couples de pigeons et des Choucas des tours 
(voir photos 4 et 5). 
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Photos 4 et 5. Remparts et tours d’Aramon avec présence de trous de boulin 

Carte 4. Localisation des villages étudiés au sein du secteur G 

Nom du village Proportion de toitures favorables Proportion du village prospecté 
Pujaut  3.3 % (n=120) 60 - 70 % 
Domazan 1.7 % (n=120) 70-80 % 

Fournès 2.72 % (n=110) 50 % 

Théziers  1.7 % (n=120) 70 % 
Aramon 3 % (n=134) 20 % 

Boulbon  1.3 % (n=150) 70 % 

Tableau 2. Proportions de toitures  favorables dans quelques villages du secteur G 

Potentialités sur les constructions isolées 
Les mas contrôlés occasionnellement n’étaient pas favorables. 
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Sur les rives du Rhône, il existe de nombreux édifices historiques qui pourraient accueillir des couples 
nicheurs de Faucons crécerellettes. Ce sont à les châteaux et tours de Beaucaire, Tarascon, Villeneuve-
les-Avignon, Roquemaure (voir photos 6 et 7). Cependant ces monuments ne sont pas localisés au sein 
des habitats d’alimentation les plus favorables et à première vue, les potentialités en cavités de 
nidification ne sont pas nombreuses. 

    
Photos 6 et 7. Château de Tarascon et Fort St André (Villeneuve-Les-Avignon) 

Identification des bâtiments aménageables en site de libération 

Au moins deux constructions pourraient être utilisées comme sites de réintroduction mais ce sont des 
propriétés privées et ne sont pas incluses dans une ZPS. Leurs localisations sont indiquées sur la carte 5. 

Carte 5. Localisations des bâtiments aménageables du secteur G 



LIFE Transfert / LPO Mission Rapaces / août 2009                                                                                                             page 52 

� Site n°1 / Mas abandonné / 43°55’24.57’’N – 4°38’36.43’’E 
Petit mazet à l’abandon situé à proximité de la route de Théziers à Domazan. Le bâtiment et sa toiture ont 
été restaurés. L’arrêt de la restauration est probablement lié au risque de crue du cours d’eau très proche.  

� Site n°2 / Mas en ruine / 43°54’29.52’’N – 4°39’43.45’’E 
Il s’agit d’un ancien mas en ruine suffisamment haut pour être aménagé en site de libération (voir photo 
8). 

  
Photo 8. Mas en ruine (site n°2) sur la commune d’Aramon 

Analyse du contexte humain 

Une association locale de protection de la Nature, le Cogard pourrait être l’opérateur avec le soutien 
technique de la LPO Mission rapaces, de la LPO Aude et de l’UFCS. 

Discussion, conclusions et perspectives 

Potentialités en habitats 
Les potentialités vis-à-vis du Faucon crécerellette ne sont pas homogènes sur l’ensemble du secteur G. La 
partie située à l’ouest du Rhône semble être la plus favorable du fait de la présence d’habitats agricoles et 
naturels très semblables aux habitats que l’on trouve autour de la colonie héraultaise. Par contre, les 
villages offrent peu de cavités de nidifications disponibles. 

Potentialités de recolonisation spontanée 
La probabilité de colonisation spontanée apparaît faible du fait de l’éloignement des populations 
existantes et du manque de sites de nidification en village. Il est possible que le Faucon crécerellette se 
réinstalle dans les falaises situées autour de la Montagnette mais les habitats agricoles présents 
actuellement ne sont pas optimum pour l’espèce. 
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Potentialités pour la mise en œuvre d’une opération de réintroduction 
Tout d’abord, le secteur G ne possède pas de périmètres de protection et en particulier de ZPS dont la 
présence est un des critères de sélection pour la mise en œuvre d’une opération de réintroduction. De plus, 
le secteur favorable au sein du secteur G est très localisé ce qui fragiliserait sa pérennité. En effet, on peut 
estimer que 5 ou 6 communes à l’ouest du Rhône sont particulièrement favorables, soit une surface 
d’environ 80 km2. Cela est suffisant pour accueillir une population viable de Faucon crécerellette mais 
son avenir serait très dépendant de l’évolution locale des habitats agricoles. 
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Etude du secteur H 

Généralités 

Localisation et description du secteur 
Le secteur H est un massif calcaire qui s’étend sur près de 30 kilomètres en direction est-ouest et sur une 
largeur moyenne nord-sud d’environ 12 kilomètres. Il est situé dans le département des Bouches-du-
Rhône. Sa superficie est de 287 km2. 
Le secteur H englobe le massif des Alpilles composés de nombreux reliefs calcaires n’excédant pas 400 
mètres d’altitude. Les paysages présentent d’une part des collines couvertes de garrigues plus ou moins 
ouvertes et de bois de pins entrecoupées de nombreuses falaises. Les piémonts sont principalement 
cultivés en oliveraies ou en vignes. Les plaines alentours (plaine de Crau, du Rhône et du Comtat 
venaissin) présentent des cultures variées de céréales, de l’arboriculture, du maraîchage, des prairies 
irriguées…) ou des formations naturelles tels les coussouls de la plaine de Crau utilisés pour le pâturage 
des ovins et caprins. 
Les habitats urbanisés sont peu représentés avec seulement 3.19 % de la surface totale. Les zones 
urbanisées sont pour la plupart des villages anciens. Il existe peu de lotissements récents du fait de 
l’éloignement des villes importantes et du littoral.  

Eloignement par rapport aux sites actuellement occupés 
La majorité du secteur H est situé à plus de 20 kilomètres de la population cravenne, exceptée sa frange 
sud. Par conséquent, le critère d’éloignement défini quant à la mise en œuvre d’une opération de 
réintroduction est rempli partiellement. Cependant, la croissance des effectifs et l’extension progressive 
de la répartition de la population cravenne va probablement induire à l’avenir la colonisation des 
coussouls du nord-est de la plaine qui jouxtent le massif des Alpilles. Dans ce cas de figure, le massif des 
Alpilles pourrait être colonisé naturellement par l’espèce à moyen terme. 

Historique de l’espèce sur le secteur 
Le Faucon crécerellette a autrefois été noté nicheur dans le secteur H sur plusieurs sites en falaises et sur 
un monument historique (voir carte 1). Le principal ancien site très proche du secteur H est l’abbaye de 
Montmajour avec 12 couples en 1947 (Rivoire & Hue, 1947) ; la dernière observation d’un couple 
nicheur ayant été réalisée en 1955 par De Sambucy. Le second site est la colonie de Santa Fé installée 
dans une petite falaise de la commune de Mouriès qui comptait 6 couples en 1964 (Blondel, 1964). Ces 
deux colonies disparaissent très tôt au cours des années 1950 et 1960. 
Au cours des années 1975 à 1980, plusieurs cas de nidification sont observés dans les Alpilles, Cheylan 
(1991) estime l’effectif entre 10 et 15 couples nicheurs sur 7 sites différents. Jacques Blondel (comm. 
pers.) signale un couple avec des jeunes en 1974 dans le vallon de la Lèque (commune de Fontvielle)  et 
un ou deux couples nicheurs dans les falaises du Gros Calan (commune d’Eygalières) entre 1975 et 1980. 
Pour la même période, Othello Badan (comm. pers.) signale la présence de 6 ou 7 couples sur plusieurs 
sites en trous de falaise au nord de la piste DFCI menant des Baux-de-Provence à St Etienne-du-Grès ; 
deux autres couples étaient aussi installés dans les falaises à proximité des Baux-de-Provence. Cette petite 
population très dispersée s’éteint au tout début des années 1980. 
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Carte 1. Localisations des anciens sites de nidification (points rouge) au sein du secteur H 

Description des anciens sites de nidification 
La principale colonie était installée sur l’Abbaye de Montmajour (voir photo 3). Les autres sites étaient 
situés en falaises (voir photo 1 et 2). 

    
Photos 1 et 2. Falaises de la carrière de Santa Fé  et du vallon de la Lèque          Photo 3. Abbaye de Montmajour 

Potentialités en habitats d’alimentation 

Analyse cartographique CLC 
Les habitats favorables sont bien représentés avec 19 845 hectares soit 69.23 % de la surface totale (voir 
carte 2). 
On distingue les habitats très favorables (indice 3) qui représentent 2 020 hectares (7.05 %). Ce sont par 
ordre d’importance décroissant : les pelouses et les pâturages naturels (1 634 hectares), les prairies (265 
hectares) et la végétation clairsemée (121 hectares). 
Les habitats moyennement favorables (indice 2) représentent 17 825 hectares (62.18 %), ce sont par ordre 
d’importance des boisements forestiers ou arbustifs en mutation (7 040 ha), des systèmes culturaux (8 185 
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ha) et de la végétation sclérophylle (1 414 ha). Il faut souligner la faible représentation du vignoble avec 
469 hectares. 

Analyses de terrain 
Deux habitats de superficies importantes méritaient une analyse de terrain pour estimer plus précisément 
leurs potentialités vis-à-vis du Faucon crécerellette. Ce sont: 
� Habitat CLC « Boisements forestiers ou arbustifs en mutation » 
Cet habitat concerne ici principalement des formations basses d’aspect assez homogène composées d’un 
mélange de Chênes kermès, de Cystes et de pelouses à Brachypode. Les parties les plus ouvertes peuvent 
être utilisés par les Faucons crécerellettes pour ses activités de chasse. 
� Habitat CLC « Systèmes culturaux : codes 211, 213, 242 et 243 » 
Les systèmes culturaux représentent une superficie importante des habitats favorables du secteur H, soit 
environ 41 %. Il est difficile de juger des potentialités de ces habitats agricoles vis-à-vis du Faucon 
crécerellette. Les friches semblent globalement peu représentées. Les parcelles sont généralement de 
grande taille avec peu de haies herbacées comme par exemple dans la vallée des Baux. 

Carte 2. Carte des habitats favorables au sein du secteur H 

Limites des périmètres de protection 
Les limites des Zones de Protection Spéciale, des zones en Arrêté de Protection de Biotope et du Parc 
Naturel Régional sont indiquées sur les cartes 3 et 4 et leurs surfaces dans le tableau 1. Le secteur H 
interfère avec deux ZPS : les Alpilles (FR9312013) et la Crau (FR9310064). Le Parc Naturel Régional 
des Alpilles créée en 2007 couvre la quasi-totalité (93.94 %) du secteur H. 

Type de protection Surface en ha % du secteur 
Zone de Protection Spéciale 22 222 77.52 % 

Arrêté de Protection du Biotope 411 0.014 % 
Parc Naturel Régional 26 928 93.94 % 
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Tableau 1. Superficies des périmètres de protection du secteur H 

Carte 3. Limites des ZPS et des APB au sein du secteur H 
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Carte 4. Limites du PNR  au sein du secteur H 
Potentialités actuelles en sites de nidification 

Potentialités en falaise
Le massif des Alpilles couvert par le secteur H présente de nombreuses falaises calcaires possédant des 
cavités favorables au Faucon crécerellette. Cependant, ces cavités sont relativement dispersées et bien 
souvent déjà occupées par les Choucas des Tours, espèce cavernicole abondante sur le secteur comme 
dans la vallée des Baux, le vallon de la Lèque… L’occupation de ces falaises pourrait être également 
freinée par la présence de prédateurs tels le Hibou grand-duc, l’Aigle de Bonelli ou encore la Fouine 
lorsque les cavités sont trop accessibles. L’historique de la présence de l’espèce dans les Alpilles montre 
qu’entre 1960 et 1980, le Faucon crécerellette a niché en petits groupes éparpillés dans les falaises mais 
n’a jamais réussi à former de colonies importantes.

Potentialités dans les sites urbains 
Nous avons étudié les potentialités en sites de nidification dans 7 villages situés dans les limites du 
secteur H (voir carte 5). Les résultats sont en moyenne de 1% de toitures favorables pour 790 contrôlées 
(voir tableau 2). Quelques rares toitures semblent a priori favorables, ce sont pour la plupart des toitures 
récentes dont les tuiles canal anciennes ont été remplacées par des tuiles canal à emboîtement neuves et 
de grande taille (voir photos 4 et 5) ou par des tuiles canal neuves ou anciennes sous lesquelles a été placé 
une plaque en éverit. Dans quelques uns de ces cas, on constate que les tuiles du débord n’ont pas été 
bouchées, le propriétaire ou l’entrepreneur considérant probablement qu’il y avait peu de risques de 
dégradation par le vent du fait d’une fixation plus solide. Il faut signaler que les toitures en tuiles doublées 
d’éverit sont parfois bouchées très profondément (jusqu’à 50 cm du bord) et qu’il est difficile de le 
constater par l’observateur situé en contrebas. 

Nom du village Proportion de toitures favorables Proportion du village prospecté 
Fontvieille 0.6 % (n=168) 30 - 40 % 

Les Baux-de-Provence 0 % (n=54) 100 % 
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Maussane 0 % (n=100) 30 - 40 % 

Mouriès 1.8 % (n=168) 50 - 60 % 

Aureille 1 % (n=100) 70 % 
Eyguières 4 % (n=100) 25 % 

Eygalières 0 % (n=100) 90 % 

Tableau 1. Proportions de toitures  favorables dans quelques villages du secteur H. 

  
Photos 4 et 5. Toitures a priori  favorables à Maussane (foyer) et à Mouriès (habitation). 

Carte 5. Localisation des villages étudiés (cercles bleus). 
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Photos 6 et 7. Toitures anciennes et traditionnelles du village d’Eygalières 

Potentialités sur les constructions isolées 
Les quelques mas visités possèdent des toitures hermétiquement closes. Quelques ruines et monuments 
présentent des cavités qui pourraient être utilisées par l’espèce comme par exemple le château d’Aureille 
mais celui-ci est déjà occupé par une colonie de Choucas des Tours. 

Identification des bâtiments aménageables en site de libération 
Cet inventaire n’est pas exhaustif. La localisation des sites étudiés est présentée sur la carte 6. 

� Site n°1 / Les tours du Castillon au Paradou / 43°47’22.95’’N – 4°47’22.95’’E 
Ces trois tours en ruine sont situées au sud du village de Maussane au sommet d’un petit relief calcaire. 
Ce sont les restes du village de St Martin-de-Félaurie datant du moyen-âge. Leur délabrement est très 
avancé puisque toutes les trois ont une partie de leurs murs écroulés. Leur disparition à moyen terme 
serait dommageable pour l’histoire du site et l’esthétisme du paysage car ils sont visibles de loin depuis la 
vallée des Baux et le massif des Alpilles. Leur restauration en y incluant quelques aménagements mineurs 
pour qu’ils puissent servir de site de libération et de nidification pour une colonie de Faucons 
crécerellettes serait un moyen supplémentaire de valoriser le site.  

  
Photos 8 et 9. Les trois tours du Castillon 

� Site n°2 / Château d’Aureille / 43°42’28.34’’N – 4°56’56.48’’ 
Ce château en ruine surplombe le petit village d’Aureille. Il abrite une colonie de Choucas assez 
importante. 
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Photos 10 et 11. Le château d’Aureille 

� Site n°3 / Moulin d’Eyguières / 43°43’10.04’’N – 5°01’38.32’’E 
Cet ancien moulin est situé au nord d’Eyguières au sommet d’une colline couverte de garrigues. Sa taille 
relativement grande permettrait de réaliser les aménagements pour la réintroduction du Faucon 
crécerellette. 

  
Photos 12 et 13. L’ancien moulin à proximité d’Eyguières 

� Site n°4 / Castellas et église de Roquemartine à Eyguières / 43°42’55.42’’N – 5°01’58.31’’E 
Le Château et l’église de Roquemartine sont des monuments historiques datant respectivement du XIIe et 
Xe siècle situés sur un promontoire rocheux au nord du village d’Eyguières. 

Photos 14. Le castellas de Roquemartine 
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Carte 6. Localisations des bâtiments aménageables du secteur H 

Analyse du contexte humain 
Le contexte humain est particulièrement favorable avec la création récente du Parc Naturel Régional des 
Alpilles et la présence de la LPO Mission Rapaces à proximité. 

Discussion, conclusions et perspectives 

Potentialités en habitats 
Les potentialités apparaissent moyennes tant pour les habitats d’alimentation que pour les habitats de 
nidification. Une grande partie des habitats du massif tend à se fermer comme le montre la partie ouest du 
massif totalement envahie par les pins d’Alep. Le maintien des habitats ouverts est essentiellement du à la 
fréquence assez élevée des incendies. Concernant les habitats de nidification, les potentialités sont nulles 
dans les villages et pauvres en falaises du fait de la présence de facteurs limitants (disponibilité faible en 
cavités, présence d’une espèce compétitive et présence de prédateurs). 

Potentialités de recolonisation spontanée 
La probabilité de recolonisation spontanée est faible puisque la plupart des toitures sont impropres mais 
pas impossible à moyen terme sur certaines falaises du massif du fait de la proximité de la population de 
la plaine de Crau.  

Potentialités pour la mise en œuvre d’une opération de réintroduction 
Les sites adéquats pour la mise en œuvre d’une opération de réintroduction sont rares. Quelques 
monuments historiques présentent des caractéristiques intéressantes, cependant il n’est pas certain que sur 
ces monuments de taille relativement restreinte, on puisse concilier à la fois la conservation du patrimoine 
historique et celle du patrimoine naturel. 
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Etude du secteur K 

Généralités 

Localisation et description du secteur 
Le secteur K s’étend au nord et à l’est de l’étang de Berre, sur près de 32 kilomètres du nord au sud et sur 
une largeur moyenne d’environ 25 kilomètres. Il est situé dans le département des Bouches-du-Rhône. Sa 
superficie est de 673 km2. 
Les paysages présentent des collines de faibles hauteurs couvertes de garrigues maintenues ouvertes grâce 
à la fréquence élevée des incendies, souvent entrecoupées de falaises et escarpements calcaires. Entre ces 
collines, il existe des zones cultivées en vignes, oliveraies ou céréales. La partie est du secteur présente 
une majorité d’habitats cultivés. 
Les habitats urbanisés sont très bien représentés avec 8.02 % de la surface totale. Les zones urbanisées 
sont pour la plupart des villages anciens, cernés de lotissements récents ou de zones d’activités. Cela est 
due à la proximité de plusieurs villes importantes : Marseille, Aix-en-Provence et Salon-de-Provence. 
C’est la région la plus urbanisée du littoral méditerranéen avec une densité de population très élevée. La 
présence d’axe routiers importants a permis le développement souvent anarchique de quelques villages 
autrefois isolés tel Lançon-de-Provence. 

Eloignement par rapport aux sites actuellement occupés 
Le secteur K est situé à plus de 20 kilomètres de la population cravenne, exceptée la partie la plus 
occidentale. Par conséquent, seule les parties centrale et orientale remplissent le critère d’éloignement 
défini quant à la mise en œuvre d’une opération de réintroduction (voir carte 1). Cependant, dans le cas 
du secteur K, des facteurs géographiques et écologiques peuvent freiner sa colonisation spontanée par des 
individus originaires de la plaine de Crau. En effet, l’étang de Berre agit comme une barrière physique 
entre les deux secteurs. D’autre part, les différences importantes entre les habitats d’alimentation et de 
nidification du secteur K et ceux de la plaine de Crau, semblent être des barrières écologiques difficiles à 
franchir pour d’éventuels individus pionniers colonisateurs. Dans ce cas, il apparaît raisonnable 
d’assouplir le critère d’éloignement. 

Historique de l’espèce sur le secteur 
Le Faucon crécerellette a déjà été observé nicheur au cours de deux périodes dans le secteur K, à la fin 
des années 1940 et en 2007 (voir carte 1). 
� En 1948 et 1949, Rivoire & Hue (1950) décrivent l’espèce comme abondante avec un effectif 
probablement supérieur à 50 couples. Nous citerons quelques passages de leur publication : « Ce secteur, 
très important et par sa surface et par le nombre d’oiseaux qui le fréquentent, n’est pas nouveau si nous en 
croyons les renseignements recueillis sur place (…). Le secteur exploré jusqu’à présent est évalué à 6 - 
7 000 hectares. Toutefois, cette aire de nidification doit s’étendre plus loin encore vers Coudoux à l’est, et 
plus au sud jusqu’aux falaises de Vitrolles (…). Ces collines largement ondulées, sont nettement du type 
garrigue, d’aspect aride à végétation rase : Chêne kermès, Romarin, de rares arbustes, principalement des 
Chênes verts et des Genévriers. Ce paysage est très caractéristique de certains coins de Provence 
méditerranéenne, autrefois couverts de pins d’Alep et dénudés par les incendies. Ici la roche affleure (…). 
Falaises et escarpements rocheux, d’importance variable, coupent l’étendue des collines ; leurs 
orientations diverses suivent généralement les courbes de niveaux. Toutes ces roches, fendues et éclatées 
ou polies et rongées par les intempéries, sont percées de nombreuses cavités où nichent les 
Crécerellettes. Les 3 et 4 juillet (1947), les Crécerellettes sont toujours très nombreuses. Depuis La Fare 
jusqu’à Lançon, il y en a partout. Certains escarpements contiennent plus d’une demi-douzaine de nids . 
Presque chaque masse rocheuse est habitée. Ils sont généralement peu profonds et faciles à repérer. 
Quelques uns sont étonnamment accessibles.»  
� Plus récemment, en 2007, une tentative de reproduction a échoué au stade de l’élevage des jeunes. Le 
nid était situé sur le plateau de l’Arbois sous la toiture d’un mas en ruine. 
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Carte 1. Localisations des anciens sites de nidification (zones pleines et point en rouge) au sein du secteur K 

Description des anciens sites de nidification 

� Falaises de Lançon 
Ces falaises calcaires ont autrefois accueilli la plus importante population nidificatrice au cours des 
années 1950. Les cavités sont toujours disponibles et les habitats alentours toujours favorables. 

Photo 1. Falaises du domaine de Calissane 

� Mas en ruine du plateau de l’Arbois 
Ce mas en ruine est situé au cœur d’un parc départemental de plusieurs centaines d’hectares, propriété du 
Conseil Général des Bouches-du-Rhône. C’est une des rares ruines de la région qui possède encore une 
charpente et un reste de toiture. Sa localisation est matérialisée par un point rouge sur la carte 1. 
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Photo 2. Mas en ruine sur le domaine départemental de l’Arbois 

Potentialités en habitats d’alimentation 

Analyse cartographique CLC 
Les habitats favorables sont bien représentés avec 47 247 hectares soit 70.16 % de la surface totale (voir 
carte 2).  
On distingue les habitats très favorables (indice 3) qui représentent 2 655 hectares (3.94 %). Ce sont par 
ordre d’importance décroissant : les zones incendiées (1 158 ha), les prairies (790 ha), les pelouses et les 
pâturages naturels (423 hectares) et les landes et broussailles (284 hectares). 
Les habitats moyennement favorables (indice 2) représentent 44 592 hectares (66.22 %), ce sont par ordre 
d’importance des surfaces agricoles diversifiées (20 396 ha), de la végétation sclérophylle (15 554 ha), 
des vignobles (4 639 ha), et des boisements forestiers ou arbustifs en mutation (3 913 ha). 

Analyse de terrain 
Quatre habitats de superficies importantes méritaient une analyse de terrain afin d’estimer plus 
précisément leurs potentialités vis-à-vis du Faucon crécerellette. Ce sont: 
� Habitat CLC « Systèmes culturaux : codes 211, 242 et 243 » 
Ce sont des cultures diversifiées (céréales, tournesol, prairies…) dont il est difficile de juger du caractère 
favorable ou non vis-à-vis du Faucon crécerellette. Les friches sont localement nombreuses comme dans 
la plaine de Velaux ou aux alentours de certains villages (Lançon-de-Provence). Parfois, ces friches se 
ferment par manque d’entretien et deviennent impropres vis-à-vis des activités de chasse du Faucon 
crécerellette. 
� Habitat CLC « Végétation sclérophylle » 
Cet habitat bien représenté sur le secteur K apparaît favorable, il comprend des garrigues relativement 
ouvertes composées de Chênes kermès, de Chênes verts, de Cystes blancs et de Brachypodes. Par endroit, 
le développement du Chêne vert et du Pin d’Alep provoquent la fermeture des habitats. 
� Habitat CLC « Vignoble » 
Les vignes sont peu présentes. Les friches sont plus ou moins nombreuses selon la propriété, par exemple, 
elles sont absentes du Vignoble de Calissane. Par contre, elles sont plus abondantes dans la plaine de 
Lançon-de-Provence. 
� Habitat CLC « Boisements forestiers ou arbustifs en mutation » 
Cet habitat est peu représenté sur le secteur K excepté au nord est. Il concerne essentiellement des massifs 
arbustifs de Chênes verts trop fermés pour le Faucon crécerellette. 
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Carte 2. Localisations  des habitats favorables au sein du secteur K 

Limites des périmètres de protection 
Les limites des Zones de Protection Spéciale et des zones en Arrêté de Protection de Biotope sont 
indiquées sur la carte 3 et leurs surfaces dans le tableau 1. Le secteur K interfère avec deux ZPS : les 
garrigues de Lançon et chaînes alentour (FR910069) et le plateau de l’Arbois (FR9312009). 

Type de protection Surface en ha % du secteur 
Zone de Protection Spéciale 31 784 47.20 % 

Arrêté de Protection du Biotope 590 0.009 % 

Tableau 1. Superficies des périmètres de protection du secteur K 
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Carte 3. Limites des ZPS et des APB au sein du secteur K 

Potentialités en sites de nidification 

Potentialités en falaises 
Les falaises calcaires sont nombreuses surtout à proximité de l’étang de Berre et présentent de 
nombreuses cavités favorables. C’est dans ces falaises qu’était implantée au début des années 1950 une 
population de Faucon crécerellette d’au moins 50 couples. De nos jours, les Choucas sont bien présents 
dans l’ensemble des sites rupestres comme par exemple, sur le domaine de Calissane, à Cornillon-
Confoux…Il est possible que le Faucon crécerellette se réinstalle dans ces falaises, par contre on peut 
s’interroger sur la viabilité à long terme d’une telle population du fait de l’accessibilité des cavités, de la 
présence de prédateurs... 

Potentialités dans les sites urbains 
Nous avons étudié les potentialités en sites de nidification dans 6 villages situés dans les limites du 
secteur concerné et à proximité des ZPS et des secteurs présentant un Arrêté de Protection de Biotope 
(voir carte 4). Les potentialités apparaissent très faibles (voir tableau 2). De plus, les bâtiments jugés 
favorables sont pour la plupart des toitures entièrement récentes qui utilisent des techniques modernes de 
construction avec des tuiles à emboîtement. Par exemple, à Coudoux, le toit favorable est celui de la 
superette du village, il est entièrement récent (support et tuiles) et il est formé du grand modèle de tuiles à 
emboîtement.  

Nom du village Proportion de toitures favorables Proportion du village prospecté 
Cornillon-Confoux  0 % (n=90) 100 % 

Lançon-de-Provence 1.8 % (n=163) 50 % 

La Fare-les-Oliviers 2.2 % (n=134) 30 - 40 % 
Coudoux  1.5 % (n=64) 90 % 

Ventabren 2.2 % (n=92) 90 % 
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Velaux  3 % (n=100) 30-40 % 

Tableau 2. Proportions de toitures  favorables dans quelques villages du secteur K. 

Carte 4. Localisation des villages étudiés (cercles bleus). 

Potentialités sur les constructions isolées 
A l’instar des villages, les constructions isolées sauf exception apparaissent peu favorables au Faucon 
crécerellette car les tuiles des débords sont généralement bouchées, les ruines sont rares et souvent trop 
délabrées pour être colonisées ou trop accessibles aux prédateurs. De plus, elles sont souvent occupées 
par le Choucas des Tours, espèce très compétitive pour l’occupation des cavités de nidification. 

Identification des bâtiments aménageables en site de libération 

Nous avons identifié 11 sites présentant des caractéristiques favorables. Leurs localisations sont indiquées 
sur la carte 5. 

� Site n°1 / Bâtiments de la « Petite Camargue de l’étang de Berre » /  43°31’51.72’’N – 5°02’59.96’’E 
Ce terrain est un site du Conservatoire du Littoral géré par le CEEP. Il appartient au réseau Natura 2000 
et a été désigné en pSIC. Sa superficie est de quelques dizaines d’hectares et il comprend un mas habité et 
deux bâtiments en ruine qui pourraient être aménagés en site de réintroduction. 
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Photos 3, 4 et 5. Mas et ruines appartenant au Conservatoire du Littoral 

� Sites n°2 / Mas en ruine du plateau de l’Arbois / 43°29’35.17’’N – 5°17’35.48’’E 

Photo 6. Mas en ruine du domaine départemental de l’Arbois 

� Sites n°3 / Centre départemental des seniors de la Tour d’Arbois / 43°29’01.81’’N – 5°18’55.36’’E 
Cette propriété comprend le centre des seniors de la Tour d’Arbois et à proximité les bâtiments de la 
garde à cheval soit au total environ 6 ou 7 bâtiments de taille assez importante. Il existe même un ancien 
pigeonnier rénové et apparemment non utilisé. Ces bâtiments compte tenu de leur taille pourraient être 
aisément aménagés en site de libération et de nidification pour le Faucon crécerellette. Le site fait partie 
des Espaces Naturels Départementaux dont la vocation est la protection du milieu naturel. 

    
Photos 7, 8 et 9. Pigeonnier et mas du domaine départemental de la Tour d’Arbois 

� Site n°4 / Bâtiments abandonné du domaine de Calissane / 43°32’25.66’’N – 5°07’04.57’’E 
Ce bâtiment abandonné, idéalement situé surplombent le domaine de Calissane et l’étang de Berre. Il est 
d’une taille suffisante pour mettre en œuvre une opération de réintroduction. 
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Photo 10. Bâtiment abandonné du domaine de Calissane

� Site n°5 / Aqueduc de Roquefavour / 43°30’59.85’’N – 5°18’46.79’’E 
L’aqueduc de Roquefavour (photo 11 et 12) permet le passage d’un canal qui alimente en eau potable la 
ville de Marseille avec les eaux de la Durance. Il permet le franchissement de la vallée de l’Arc. Il a été 
construit en 1847 avec une architecture qui s’inspire de l’antique Pont du Gard. Sa longueur est de 393 
mètres et sa hauteur de 83 mètres. Il est classé monument historique. Sa taille et son architecture 
permettraient d’y intégrer assez facilement des nichoirs adaptés et peu visibles. Sa localisation à 
proximité du plateau de l’Arbois, au sein d’habitats d’alimentation favorables, rend propice son 
aménagement en site de réintroduction. La taille de l’édifice est importante et apparaît suffisante pour 
accueillir au moins une cinquantaine de couples nicheurs. Une fois installée, cette colonie pourrait 
devenir le point initial pour la colonisation des falaises alentours situées sur les communes de Ventabren, 
Rognac, Velaux, La Fare-les-Oliviers, Lançon, soient les falaises qui abritaient en 1950, la plus 
importante population française. Reste à convaincre le propriétaire et le gestionnaire du site. 

  
Photos 11 et 12. Aqueduc de Roquefavour 

� Sites n° 6, 7 et 8 / Pigeonniers de la région de Lançon / Site n°6: 43°35’38.96’’N – 5°07’06.04’’E / 
Site n°7: 43°35’06.45’’N – 5°07’15.88’’E / Site n°7: 43°3’39.26’’N – 5°07’15.88’’E 

Il existe plusieurs pigeonniers dans la région de Lançon. Certains d’entre eux sont inutilisés et pourraient 
éventuellement servir de site de réintroduction du Faucon crécerellette. 
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Photos 13, 14 et 15. Pigeonniers autour de Lançon (photos 12 et 13) et au château de Calissane (photo 14)  

� Site n°9 / Mas en ruine à proximité de Calissane / 43°32’22.20’’N – 5°07’31.97’’E 

Photo 16. Mas en ruine à proximité de Calissane 

� Site n°10 / Moulin en ruine au bord de l’étang de Berre / 43°31’25.38’’N – 5°06’45.57’’E 

Photo 17. Ancien moulin à proximité de l’étang de Berre 

� Site n°11 / Pigeonnier en ruine / 43°35’27.24’’N – 5°15’10.36’’E 
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Carte 5. Localisation des bâtiments aménageables en sites de réintroduction (cercles roses) 

Analyse du contexte humain 
Plusieurs associations peuvent être opérateurs sur ce site. Il s’agit du CEEP, de la LPO Mission rapaces et 
de la LPO PACA. Plusieurs organismes publics pourraient être associés à l’opération tel le Conseil 
Général 13 et le Conservatoire du Littoral. 

Discussion, conclusions et perspectives 

Potentialités en habitats 
Dans les parties proches de l’étang de Berre, soit au sud de la route menant d’Aix-en-provence à Sénas 
via Lambesc, les habitats d’alimentation semblent actuellement toujours très favorables au 
développement d’une population importante de Faucons crécerellettes. L’état actuel des habitats n’est pas 
très différent de celui décrit par Rivoire & Hue en 1950. Les disponibilités en cavités de nidification sont 
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bien sûr les mêmes puisque les falaises sont toujours là, cependant on peut s’interroger sur leur qualité 
pour la nidification car elles semblent souvent très accessibles aux prédateurs tels que la Fouine ou le 
Hibou Grand-Duc et sont de plus occupées par de nombreux Choucas des Tours. Dans ses conditions, il 
est peu probable qu’une population puisse présenter une productivité assurant une viabilité à long terme. 

Potentialités de recolonisation spontanée 
La probabilité de recolonisation apparaît faible car les villages présentent des toitures peu favorables. Elle 
reste possible dans les falaises occupées autrefois cependant ce type de nidification n’a pas été observé en 
France depuis presque 30 ans. Il faudra que les individus pionniers franchissent cette barrière 
comportementale, ce qui diminue les probabilités de colonisation spontannée. 

Potentialités pour la mise en œuvre d’une opération de réintroduction 
Le secteur K est très favorable à la mise en œuvre d’une opération de réintroduction du fait de la qualité 
des habitats d’alimentation et de la présence de plusieurs potentiellement aménageables en sites de 
réintroduction. 
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V. Conclusions et perspectives 

Cette étude visait deux objectifs distincts, d’une part la détermination des secteurs favorables à l’espèce et 
d’autre part, l’identification des sites où pourraient être mis en œuvre de nouvelles opérations de 
réintroduction. 

1. Les secteurs potentiellement favorables à l’espèce 
Cette étude a permis d’identifier les secteurs potentiellement favorables au Faucon crécerellette sur le 
pourtour méditerranéen. Les principaux facteurs limitants la répartition de cette espèce sont les ressources 
alimentaires et la disponibilité en sites de nidification. En effet, du fait de son comportement grégaire en 
période de nidification, l’espèce est très exigeante quant à l’abondance des proies, à l’importance des 
habitats ouverts favorables à ses activités de chasse et aux disponibilités élevées en cavités de 
nidification.  

� Les potentialités en habitats d’alimentation 
La première étape a été de cartographier les zones d’alimentation favorables. Les critères de sélection 
retenus ont permis d’identifier 9 secteurs particulièrement favorables (ou prioritaires) dénommés B, C, D, 
E, F, G, H, I et K. Ils couvrent une superficie globale de 6 292 km2 dans 5 départements du sud de la 
France (Pyrénées orientales, Aude, Hérault, Gard et Bouches-du-Rhône). 

La cartographie des secteurs favorables est basée sur les habitats Corine Land Cover (CLC) et a été 
précisée par une analyse de terrain. Elle a permis de souligner certaines disparités entre les différents 
secteurs prioritaires identifiés. En effet, certains secteurs sont moins sujets aux phénomènes de fermeture 
des milieux ou alors présentent des milieux agricoles plus favorables avec la présence de friches et de 
talus herbacés. Dans le tableau n°6, nous avons souligné ces disparités en attribuant un indice compris de 
0 à 4 à chaque secteur en fonction de la qualité des habitats présents vis-à-vis des exigences du Faucon 
crécerellette. 

� Les potentialités en sites de nidification 
Pour chaque secteur prioritaire nous avons tenté d’identifier et de quantifier les sites potentiels de 
nidification en falaises, en sites urbains et dans les constructions isolées. Pour les disponibilités en sites 
urbains, nous avons mis en évidence une disparité très forte entre les secteurs prospectés. En effet, les 
villages du secteur C qui accueillent l’actuelle colonie héraultaise, présentent une proportion très forte de 
l’ordre de 50 % en toitures favorables à la nidification du Faucon crécerellette, alors que pour les autres 
secteurs, les proportions sont comprises entre 0 % et 3 %. De même pour les sites en falaises, certains 
secteurs présentent des falaises favorables alors que d’autres n’en possèdent quasimment pas. Dans le 
tableau n°6, nous avons attribué un indice quantitatif compris entre 0 et 4 pour décrire l’importance des 
disponibilités en sites de nidification pour chaque secteur. 

2. Les sites de réintroduction potentiels 
Chaque secteur prioritaire a été visité pour identifier les bâtiments pouvant être aménagés en sites de 
réintroduction. Cette sélection a été réalisée à partir de 6 critères. Dans le tableau n°6, nous avons attribué 
un indice quantitatif compris entre 0 et 4 pour décrire l’importance des disponibilités en batiments 
aménageables en sites de réintroduction dans chaque secteur prioritaire. 

Secteur Présence 
actuelle 

de 
colonie 

Présence 
ancienne 

de 
colonie 

Eloignement 
Par rapport 
aux sites 
occupés  
en kms 

Indice de la 
qualité des 

habitats 
d’alimentation 

(*) 

Indice de la 
disponibilité 

en 
sites de 

nidification 
(*) 

Indice de 
présence 

de 
périmètres 

de 
protection 

Indice de 
présence 

de 
bâtiments 

aménageables 
en sites de  

réintroduction 
(*) 

Indice 
sur le 

contexte 
humain 

(*) 
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B Non Oui ? > 20 3 0 3 3 2 

C Oui Oui 0 3 1 3 - - 

D Non Non 15 à  1 1 2 1 - 
E Oui Non 0 3 4 3 - - 

F Non Non > 20 1 0 2 1 0 

G Non Oui > 20 2 1 0 1 0 
H Non Oui 15 à  2 1 3 2 2 

I Oui Oui 0 4 1 4 - - 

K Non Oui 15 à 3 1 3 4 3 

Tableau 6. Synthèse des résultats obtenus pour chaque secteur. (*) Indice de 0 à 4 : 0 (nul), 1(faible), 2 (moyen), 3 (élevé), 4 
(très élevé). 

3. Résulats et implications 
Deux secteurs non occupés actuellement, B et K présentent de fortes potentialités vis-à-vis du Faucon 
crécerellette en matière d’habitats d’alimentation favorables. Par contre, les disponibilités en sites de 
nidification apparaissent faibles. Ce sont également deux secteurs favorables à la mise en œuvre de 
nouvelles opération de réintroduction du fait de l’existence de périmètres de protection et de bâtiments 
aménageables. 

L’objectif général du Plan National d’Actions (2010-2014) est le retrait du Faucon crécerellette de la liste 
des espèces menacées de disparition en France, soit, conformément aux critères de l’UICN, d’atteindre un 
effectif supérieur à 1 000 individus matures répartis dans plus de 5 noyaux de population ; ces noyaux de 
population devant également présenter des paramètres reproducteurs leur permettant de résister à la 
dégradation des conditions d’hivernage.  

Pour atteindre cet objectif, la stratégie du Plan National d’Action (2010-2014) est d’une part de favoriser 
le développement de populations existantes au sein des secteurs C, E et I afin d’obtenir trois populations 
viables et d’autres part, de favoriser la colonisation des autres secteurs favorables pour atteindre au moins 
5 populations différentes. Cela doit s’effectuer d’une part, à travers la mise en oeuvre de campagnes de 
prospection pour découvrir et soutenir à un stade précoce les installations spontanées afin qu’elles 
réussissent à se développer durablement et d’autre part, si cela s’avère nécessaire, par la mise en œuvre de 
nouvelles opérations de réintroduction sur des nouveaux sites. Du fait de l’absence de sites de nidification 
en milieu urbain, la colonisation spontanée des secteurs  favorables apparaît actuellement très aléatoire. 
La mise en œuvre d’une opération de réintroduction couplée à l’aménagement de sites de libération 
semble être le moyen le plus fiable pour amorcer le développement de nouvelles populations. 

Dans le cadre de l’élaboration du PNAFC (2010-2014), nous avions modèlisé la croissance de la 
population française en nous basant sur une estimation des capacités de charge (nombre maximal de 
couples) des secteurs prioritaires. Au regard des résultats de notre étude, les capacités de charges (nombre 
de couples) citées pour les secteurs prioritaires actuellement non colonisés peuvent être revues fortement 
à la baisse du fait d’une absence de disponibilités en sites de nidification et aussi d’une surestimation de 
la qualité des habitats d’alimentation de certains secteurs prioritaires. Ces estimations de capacités de 
charges sont indiquées dans les cartes n°12 et n°13. 
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Carte 12. Estimation des capacités de charge des secteurs prioritaires avant la présente étude 

Carte 13. Nouvelle estimation des capacités de charge des secteurs prioritaires tenant compte des résultats de la présente 
étude 
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Annexe n°1 


